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Volontairement placé en tête de document, ce lexique permet au lecteur de revenir à loisir sur les définitions 

de termes nouveaux. 

 

Bilan énergétique : le bilan énergétique (Be) de la gestion des déchets est calculé de la façon suivante : 
Be = somme des énergies consommées (en ktonne équivalent Pétrole) ς somme des énergies évitées 

Les énergies consommées sont essentiellement des carburants pour la collecte et le transport. 
Les énergies évitées le sont par la valorisation matière et la valorisation énergétique. 

CITEPA : Centre interprofessionnel tŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩétudes de la pollution atmosphérique 

DREAL : Direction rŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩeƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩaménagement et du logement 

DCE : Directive cŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩeau 

Gaz à effet de serre (GES) : la convention de Kyoto a retenu 6 gaz à effet de serre direct (CO2, CH4, N2O, HFC, PFC et 
SF6). LΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ǘƻƴƴŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2, à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
sommaire des émissions de CO2 et de CH4, et des émissions évitées par le recyclage et la valorisation énergétique. 

ITEQ : International toxic equivalent quantity, utilisé pour mesuré les quantités de dioxines et furanes. 

ONF : Office national des forêts 

PDU : Plan de déplacement urbain 

PLU : Plan lƻŎŀƭ ŘΩurbanisme 

PPR : Plan de prévention des risques 

PPA : Plan de pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩatmosphère 

PRQA : Plan régional pour la qǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩair 

PRSE : Plan régional santé environnement 

SAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩaménagement et de gestion des eaux 

SDAGE : Schéma dƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩaménagement et de gestion des eaux 

ScOT Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩorganisation territoriale 

SOeS Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩobservation et des statistiques όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Lƴǎǘƛǘǳǘ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς IFEN) 

SRADDET : Schéma rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩaménagement, de développement ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘerritoires 

SIC Υ {ƛǘŜ ŘΩimportance communautaire 

SAU : Surface agricole utile 

Valorisation énergétique Υ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŞƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΣ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci pour des 
applications directes ou pour ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ a²Ƙ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ a²Ƙ ǾŜƴŘǳǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ a²Ƙ ŘƛǎǎƛǇŞǎΦ 

¢ƻƴƴŀƎŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ґ ǘƻƴƴŀƎŜ ƛƴŎƛƴŞǊŞ 
Valorisation matière : opération Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛŜǊƎŜΦ 
Tonnage valorisé = tonnage entrant en centre de tri ς refus non valorisés sous forme de matière 

Valorisation organique : opération visant à transformer la fraction fermentescible des déchets en compost. La 

valorisation organique est définie sur la base des tonnages de matières organiques entrants en centre de traitement 
biologique (et non sur les tonnages de compost).  

Tonnage valorisé = tonnage entrant ς refus de compostage 

ZICO : Zones ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ pour la conservation des oiseaux 

ZNIEFF : Zone nŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩintérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPPAUP : Zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager 

ZPS : Zone de protection spéciale 
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1.  h.W9/¢LC{ 59 [Ω;±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ de prévention et de gestion des 

déchets en évaluant la cohérence entre les objectifs et les orientations ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ les enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 

Elle doit ainsi identifier les incidences positiǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ Ŝƴ 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ 

également contribuer à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiqǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Ainsi, elle a pour objectif de : 

¶ vŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ 

¶ aƴŀƭȅǎŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ permettre les inflexions nécessaires pour garantir la compatibilité des orientations avec les objectifs 

environnementaux, 

¶ dǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŦŀŎǘǳŜƭ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜnvironnement. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ 

¶ des objectifs de la politique de protection et de mise en vŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ des mesures pour limiter les incidences négatives et renforcer les effets positifs des orientations 

retenues, 

¶ dŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ des résultats des débats de la concertation sur la compatibilité des différents enjeux territoriaux 

(économiques, sociaux, environnementaux). 

Elle est pensée de manière itérative et transversale, en croisant les différents enjeux environnementaux avec 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

éventuels effets cumulatifs ou des incohérences, voire contradictions entre plusieurs orientations. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

ultérieure des projets ou des documents, dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, qui 

devront être compatibles avec le plan régional et en traduire précisément les orientations. 

 

 

2.  /hb¢9b¦ 59 [Ω;±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

La Région des Pays de la Loire établit son plan de prévention et de gestion des déchets conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ541-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀ ƭƛŜǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 

ce pƭŀƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ122-17. Celle-ci doit ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.122-20 les parties 

suivantes : 
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« мϲ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞǎǳƳŞŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐΣ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 

feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ Ǉƭŀƴ ώΧϐ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ 

ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ƭŜ ǇŜrmet, les zonages 

environnementaux existants sont identifiés ; 

оϲ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭϥƻōƧŜǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ 

d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, 

notamment au regard des 1° et 2° ; 

пϲ [ϥŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

protection de l'environnement ; 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎϥƛƭ ȅ ŀ 

lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 

bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou 

négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de 

l'incidence née du cumul de ceǎ ŜŦŦŜǘǎΦ Lƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ 

plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou 

documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4 ; 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) ÉǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a) ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

Ŏύ /ƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 

la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 

effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b) du 5° sont identifiées de manière particulière. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités - y compris les échéances - retenus : 

a) Pour vérifier, après l'ŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ рϲ 

et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

ōύ tƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŀǇǊŝǎ ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ώΧϐΣ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ǇǊŞŎƻŎŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ 

permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le « rapport sur les incidences environnementales » et, 

lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. » 

 

Le présent rapport est rédigé selon la réglementation en vigueur. 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞvaluation environnementale 

des plans déchets (document co-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ!59a9Σ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нллсύΦ 
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3.  5;wh¦[; 5¦ w!tthw¢ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ et rappelé les objectifs de référence (chapitre I) et les documents 

de planification ayant trait ou pouvant influer sur la gestion des déchets ; la sensibilité du territoire, selon cinq 

dimensions environnementales de référence, est évaluée (présentées au paragraphe 2 du chapitre II).  

/Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cette 

sensibilité du territoire est synthétisée dans un tableau (paragraphe 2.3 du chapitre II). 

La filière déchets actuelle est ensuite étudiée au chapitre ILLΣ ŞǘŀǇŜ ǇŀǊ ŞǘŀǇŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

dimension de référence, les impacts de la gestion des déchets sur le territoire. 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎǊƻƛǎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ 

ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ р ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ environnementales de référence. 

Les enjeux sont hiérarchisés : ceux à impact faible, modéré, fort. 

Les enjeux à impact modéré et fort permettront de définir des indicateurs environnementaux de comparaison 

des différents scénarii, afin de choisir ensuite le scénario le plus approprié (chapitre V). Les impacts sur les 

zones Natura 2000 sont évalués (point 4 du chapitre VύΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

présentées (chapitre VI) et une méthodologie de suivi environnemental est proposée (chapitre VII). 

 

 

 

4.  !¦¢hwL¢; 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ122-17, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable de la région Pays de la 

Loire (MRAE). 

Sensibilité du territoire

Étude du territoire

Etape 1

Étude de la filière déchets

Impact sur le territoire

Étape 2

Croisement des résultats

Définition des enjeux

Étape 3

D®finition dôindicateurs de 
comparaison

Figure 1 : schéma de croisement de la sensibilité du territoire et des impacts de la gestion des déchets, afin de déterminer 

des indicateurs 
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 /I!tL¢w9 L ς tw;{9b¢!¢Lhb 59 [Ω;¢¦59 

1.  /hb¢9·¢9 

1.1 DÉFINITION DU PÉRIMÈ¢w9 59 [Ω;±![¦!¢Lhb 

ENVIRONNEMENTALE  

1.1.1  PÉRIMÈTRE ADMINISTRATIF 

Le périmètre de la présente évaluation environnementale correspond à celui de la région administrative des 

Pays de la Loire. Il compte 3 690 659 habitants, correspondant à la population municipale INSEE 2014 en 

vigueur au 1
er
 janvier 2017.  

1.1.2  DÉFINITION DES ANNÉES DE RÉFÉRENCE 

[Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ de la gestion des déchets sont : 

¶ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр pour la gestion actuelle ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜs lieux 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ 

¶ les prospectives à 6 ans et 12 ans sont fixées à 2025 et 2031Σ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řu plan étant prévue pour 

2019.  

[Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 

cependant varier en fonction des documents qui ont été réalisés sur le sujet. Lorsque plusieurs sources 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜ Řƻƴƴée, au même paramètre, ont été recensées, il a été conservé la plus 

récente. 

1.1.3  DÉFINITION DES DÉCHETS CONCERNÉS 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ541-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ les déchets considérés par le plan et son 

évaluation environnementale concernent tous les types de déchets produits sur le territoire régional, quels 

que soient leur nature et leur producteur όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩÉtat : déchets 

nucléaires et militaires...). Ainsi, le plan concerne les déchets non dangereux non inertes, les déchets inertes et 

ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ ǊƻǳƎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous : 
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Périmètre du 

Plan 
 Déchets ménagers et assimilés (DMA)  5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ  

      

Déchets 

dangereux 

 Déchets dangereux en déchèterie provenant des 

ménages 

Déchets dangereux en filières de responsabilité 

élargie des producteurs : 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

électroniques, piles, batteries, déchets dangereux 

diffus, déchets des activités de soins à risque 

infectieux des patients en autotraitement  

Amiante  

 Déchets dangereux en déchèterie provenant des 

activités économiques 

Déchets dangereux en filières de Responsabilité 

élargie des producteurs : D3E, VHU, BPHUΧ 

Piles et batteries 

Amiante 

Déchets des activités de soins à risque infectieux 

wŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères (Réfiom) et résidus de fumées 

ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όwŞŦƛŘƛύ 

 

      

Déchets 

non 

dangereux 

 Ordures ménagères résiduelles 

Collectes sélectives (emballages et biodéchets) 

Déchets verts 

Encombrants 

Autres flux collectés en déchèteries (hors inertes) 

Déchets non dangereux en filières de 

responsabilité élargie des producteurs (pneus, 

ǇŀǇƛŜǊǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎΣ ƳƻōƛƭƛŜǊΣ ǘŜȄǘƛƭŜǎΧύ 

Boues et produits de curage de stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

aŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

autonome 

Déchets des activités économiques assimilés aux 

déchets ménagers 

 

 Déchets verts des collectivités 

Déchets de nettoiement et de voirie 

Déchets de foire et marchés 

Autres déchets des activités économiques 

Déchets non dangereux non inertes du bâtiment 

et travaux publics 

Déchets non dangereux agricoles 

Déchets non dangereux en filières de 

responsabilité élargie du producteur (pneus, 

ǇŀǇƛŜǊǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎΧύ 

Sous-produits non dangereux de traitement (refus 

ŘŜ ǘǊƛΣ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎΧύ 

.ƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 

agricoles et déchets des industries agro-

alimentaires. 

 

      

Déchets 

inertes 

 Gravats et terres inertes en déchèterie provenant 

des ménages 

 Gravats et terres inertes collectés en déchèterie 

provenant des professionnels 

Déchets inertes des activités du BTP 

Sédiments de dragage gérés à terre et non 

dangereux 

 

      

Ce tableau induit quelques commentaires : 

¶ [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ о ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ Les déchets dangereux, qui sont du ressort des anciens Plans rŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩélimination des déchets 

dangereux (PREDD),  

Tableau 1 : les déchets pris en compte dans le Plan 
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¶ Les déchets non dangereux non inertes, pris en compte dans les anciens Plans départementaux de 

prévention et de gestion des déchets non dangereux (PDPGDND), 

¶ Les déchets inertes, qui relèvent des anciens plans Départementaux de prévention et de gestion des 

déchets du BTP (PDPGD BTP). 

¶ Les déchets non dangereux issus du traitement des déchets sur le territoire du Plan concernent 

notamment les refus de tri, les ferrailles extraites des déchets dans les unités de traitement, les 

ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘ ƴƻƴ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ ƛǎǎǳ ŘŜ la valorisation organique des déchets non 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ όŜƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύΦ  

¶ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ diverses : établissements 

administratifs, bureaux, entreprises industrielles, secteur du bâtiment et des travaux publics, 

commerces, entreprises artisanales et agricoles.  

¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de déchets que la collectivité est en mesure de collecter et de traiter sans sujétions particulières, eu 

égard aux caractéristiques et aux quantités produites et sans risque pour les personnes et 

l'environnement. Ils sont produits principalement par des commerces, des services publics, bureaux et 

des artisans. On parle fréquemment de déchets « assimilés » aux déchets ménagers. 

Ces déchets de différentes natures sont répartis au sein des principales catégories de déchets ci-dessous, 

dont certaines se recoupent, ne permettant pas une estimation directe du gisement total.  

 

Déchets ménagers et 
assimilés (DMA) 

2 204 kt 

Ordures ménagères résiduelles (OMR*), recyclables secs, biodéchets, 

déchets collectés en déchèteries et en collectes occasionnelles 

Déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques (DAE) 

9 100 kt 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, déchets du tertiaire, déchets agricoles, déchets du bâtiment 

Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΧ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όζ hors assimilés ») 

Déchets ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

172 kt 

Déchets dangereux 
275 kt 

Déchets des collectivités 

49 kt 

Dont déchets gérés dans le 
cadre des filières REP** 

562 kt 

Emballages, papiers, VHU, DEEE, mobilier, huiles, textiles, DASRI, 

ǇƴŜǳǎΧ 

Déchets dangereux des ménages et des professionnels 

Déchets ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όōƻǳŜǎΧύ 

Déchets provenant des collectivités (hors déchets ménagers et hors déchets de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΧ 

Déchets du littoral 
Déchets flottants qui échouent sur les plages, algues vertes, déchets de la 

ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝǘ ōŀǘŜŀǳȄ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣΧ 

* : OMR - désigne la part des déchets qui restent après les collectes sélectives. Cette fraction de déchets est parfois appelée poubelle grise. 
**  : REP - responsabilité élargie des producteurs 
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Il est à noter que pour les dŞŎƘŜǘǎ ŘΩactivités éŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǳƛŘŜ 

méthodologique du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩÉcologie et du développement durable (MEDD) Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǎǳǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нллс ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳŎǳƴŜ 

ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ. 

Néanmoins, à partir des outils et des données fragmentaires disponibles sur les flux de DAE, nous avons évalué 

les enjeux des impacts environnementauxΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ 

ƴƻǳǎ ƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ. 

Par ailleurs, les déchets produits sur le territoire du plan et dont le traitement est réalisé dans une autre région 

ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ont été considérés afin de tenir compte de leur impact (positif et négatif).  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ plan ont 

également été pris en compte, car ces déchets vont avoir des impacts locaux. 

 

1.1.4  SYNTHÈSE DE LΩINVENTAIRE DES DÉCHETS 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Řǳ .¢t ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀnnée 2012. La situation a été évaluée avec les données disponibles. 

Le tonnage total de déchets identifié comme produit en Pays de la Loire en 2015 est estimé à 11,2 millions de 

ǘƻƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜs (DND NI) et les deux tiers 

des excédents inertes « sortie de chantier ». 

Les déchets dangereux (DD) représentent une très faible proportion (2 %) des déchets produits en région mais 

présentent des risques très supérieurs aux deux autres catégories. 

 

Les déchets produits par les activités économiques (y compris excédents inertes des chantiers) représentent 

environ 80 % du gisement identifié des déchets. 

 

1.2 OBJECTIFS DU PLAN RÉGIONAL 

Le plan de prévention et de gestion des déchets participe, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale, aux objectifs nationaux et 

ainsi définit ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 

priorités aux particularités territoriales. Le plan assure le lien entre le local et le global. 
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Ces objectifs sont les suivants (L.541-1-I) : 

« 1° Donner la priorité à la prévention et à la réduction de la production de déchets, en réduisant de 

10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant et en réduisant les quantités 

de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du secteur du bâtiment et 

des travaux publics, en 2020 par rapport à 2010. όΧύ 

2° Lutter contre l'obsolescence programmée des produits manufacturés grâce à l'information des 

consommateurs. όΧύ 

3° Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation, notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des éléments 

d'ameublement. όΧύ 

4° Augmenter la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, 

notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55 % en 2020 et 

65 % en 2025 des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse. Le service public de gestion 

des déchets décline localement ces objectifs pour réduire les quantités d'ordures ménagères résiduelles 

après valorisation. A cet effet, il progresse dans le développement du tri à la source des déchets 

organiques, jusqu'à sa généralisation pour tous les producteurs de déchets avant 2025, pour que chaque 

citoyen ait à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les ordures 

ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais valorisés. όΧύ. Les collectivités 

territoriales progressent vers la généralisation d'une tarification incitative en matière de déchets, avec 

pour objectif que quinze millions d'habitants soient couverts par cette dernière en 2020 et vingt-cinq 

millions en 2025 ; 

5° Étendre progressivement les consignes de tri à l'ensemble des emballages plastique sur l'ensemble du 

territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage, en tenant compte des prérequis issus de 

l'expérimentation de l'extension des consignes de tri plastique initiée en 2011 ; 

6° Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics en 

2020 ; 

7° Réduire de 30 % les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025 ; 

8° Réduire de 50 % les quantités de produits manufacturés non recyclables mis sur le marché avant 

2020 ; 

9° Assurer la valorisation énergétique des déchets qui ne peuvent être recyclés en l'état des techniques 

disponibles et qui résultent d'une collecte séparée ou d'une opération de tri réalisée dans une 

installation prévue à cet effet. Dans ce cadre, la préparation et la valorisation de combustibles solides de 

récupération font l'objet d'un cadre réglementaire adapté. όΧύ 

 

Ces dispositions ont pour objet (L.541-1-II) : 

 « 1° En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 

la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que 

de diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

нϲ 5Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ 

l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination ; 
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3° D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 

l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer 

de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt 

particulier ; 

4° D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de 

proximité ; 

5° D'assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des opérations de 

production et de gestion des déchets, sous réserve des règles de confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur 

les mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets préjudiciables ; 

6° D'assurer, notamment par le biais de la planification relative aux déchets, le respect du principe 

d'autosuffisance ; 

7° De contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 

8° D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. » 

 

2.  !w¢L/¦[!¢Lhb !±9/ [9{ 5h/¦a9b¢{ 59 

t[!bLCL/!¢Lhb 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb w;DLhb!¦· 

ConfoǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ122-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ 

interactions avec les plans et ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ122-17 et les documents d'urbanisme avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

pertinents au regard des interactions potentielles avec le Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

όtwtD5ύΣ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

Les documents visés ci-dessous sont ceux ayant un lien direct avec le champ d'action du PRPGD et qui portent 

sur une échelle géographique comparable. 

Les documents non retenus sont ceux qui ne correspondent pas à la bonne échelle ou localisation (les 

documents de portée locale sont écartés)Σ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŜǘŜƴǳǎ 

ou qui tout simplement ne sont pas en lien direct avec le PRPGD.  

 

2.1 ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS DE PRÉVENTION ET DE 

GESTION DES DÉCHETS 

2.1.1  PROGRAMME NATIONAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS 

Le Programme national de prévention des déchets 2014-2020 a été approuvé par arrêté ministériel le 18 août 

2014. 

Prévu par la directive-cadre 2008/98/CE, il fait le bilan du plan national de prévention précédent (2004-2012) et 

fixe les orientations et les objectifs nationaux pour 2014-2020. 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

¶ une diminution de 7 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ό5a!ύ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴt par an à 

horizon 2020 par rapport à 2010, dans la continuité du précédent plan national (limité aux ordures 

ménagères) ; 

¶ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ ŘΩƛŎƛ Ł нлнл ; 
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¶ une stabilisation au minimum ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢t ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

réduction plus précis à définir. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ рр ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎŜƭƻƴ мо ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛonal de prévention des déchets est forte, le contenu du Plan en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

prévention. 

2.1.2  PLAN NATIONAL DE RÉDUCTION ET DE VALORISATION DES DÉCHETS (CONTRIBUTION À LA STRATÉGIE NATIONALE 

DΩÉCONOMIE CIRCULAIRE) 

Le Plan national de prévention et de valorisation des déchets 2014-2020 a été présenté au Conseil national des 

ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΦ 

Ce document stratégique permet de transcrire le volet « économie circulaire » de la Loi relative à la Transition 

énergétique pour la croissance verte (LTECV). Il fixe les grands objectifs nationaux suivants : 

 

À ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмлύ : 

¶ Réduire de 10% la production de déchets ménagers et assimilés (DMA) par habitant et par an, 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ п҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όƘƻǊǎ .¢tύ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ tL.Φ 

À ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр (par rapport à 2010) : 

¶ Réduire de 50 % la quantité de déchets ultimes mis en décharge, 

¶ Réduire de 50 % la quantité de déchets incinérés sans valorisation énergétique, 

¶ Atteindre 60 % de recyclage pour les déchets non dangereux non inertes. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ plan avec le Plan national de réduction et de valorisation des déchets est forte, le contenu 

du Plan devaƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Plan régionaƭ ŘΩŀctions Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩéconomie circulaire 

(PRAEC). 

 

2.1.3  PLANS RÉGIONAUX DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS (PRPGD) DES RÉGIONS VOISINES 

Le PRPGD prévu à l'article L.541-13 a pour objet de coordonner à l'échelle régionale les actions entreprises par 

l'ensemble des parties prenantes concernées par la prévention et la gestion des déchets.  

Au 1
er
 mars 2018, les PRPGD des régions limitrophes à la région Pays de la Loire Bretagne, Centre Val de Loire 

et Nouvelle Aquitaine ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ twtD5 bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǾƛǎ réglementaire.  

/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǘƻǳǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ notamment en ce qui concerne les flux de déchets 

interrégionaux afin de respecter le principe de proximité. 

 

2.1.4  PLAN RÉGIONAL D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS DANGEREUX (PREDD) 

Le PREDD approuvé en janvier 2010 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛt dans une 

région, tandis que le PRPGD prend en compte les déchets couverts par le PREDD ainsi que tous les autres types 

de déchets produits sur le territoire régional, quels que soient leur nature (dangereux, non dangereux, 

ƛƴŜǊǘŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όƳŞƴŀƎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΧύΦ [Ŝ twtD5 ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǾǊŜΦ 

Le tw955 ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5Σ ǉǳƛ ƭŜ remplacera alors. 
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2.1.5  PLANS DÉPARTEMENTAUX POUR LES DÉCHETS MÉNAGERS OU LES DÉCHETS NON DANGEREUX 

Chacun des 5 départements composant la région Pays de la Loire ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

planification portant sur les déchets non dangereux/déchets ménagers.  

{ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻbation, ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

et assiƳƛƭŞǎ όt595a!ύΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ Řangereux 

(PDPGDND) Τ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŞƭŀǊƎƛ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎereux issus des activités économiques dans le 

second cas. 

CŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ au 1
er
 janvier 2018 de la planification des déchets non-

dangereux/déchets ménagers par ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ : 

 Plan déchets non dangereux 

Loire-Atlantique Approbation en juin 2009 

Maine-et-Loire Approbation en juin 2013 

Mayenne Approbation en mai 2010 

Sarthe Approbation en octobre 2009 

Vendée Approbation en juin 2017 

[Ŝǎ t5tD5b5κt595a! ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5Σ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΦ 

 

2.1.6  PLANS DÉPARTEMENTAUX DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS DU BTP (PDPGD BTP) 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ au 1
er
 janvier 2018 de la planification des déchets des 

ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ .¢t ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ : 

Ces plans ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

 Plan déchets du BTP 

Loire-Atlantique Plan préfectoral 2007 

Maine-et-Loire Plan préfectoral 2010 

Mayenne Approbation en mars 2015 

Sarthe Approbation fin 2014 

Vendée Approbation en juin 2017 

[Ŝǎ t5tD5 .¢t ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5Σ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΦ  

 

  

Tableau 2 : plans départementaux de gestion des déchets non dangereux/déchets ménagers en vigueur 

Tableau 3 : plans départementaux de gestion des déchets du BTP en vigueur 
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2.1.7  PLANS ET PROGRAMMES LOCAUX DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET TERRITOIRES ZÉRO DÉCHETS-ZÉRO GASPILLAGE 

 

Le bilan des programmes locaux de prévention des déchets ménagers réalisé en janvier 2016 identifie 41 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

de plus de 3 208 000 habitants : 90 % de la population régionale a donc été couverte par ce dispositif (au 

niveau national, le taux de couverture en 2014 était des 2/3 de la population). 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ǉour fixer ses objectifs. 

Par ailleurs, 69 % de la population ligérienne sont couverts par un projet Zéro déchets-zéro gaspillage faisant 

suite aux plans locaux de prévention. Ce qui explique les bons résultats globaux de la région dans le domaine 

des décheǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 

2.2 AIR 

2.2.1  SCHÉMAS RÉGIONAUX CLIMAT AIR ÉNERGIE (SRCAE) 

La loi Grenelle II confie la responsabilité ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9 Ł ƭΩ;tat et à la RégionΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ 

schéma est de définir les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des 

énergies renouvelables, de lutte contre lŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Le SRCAE Pays de la Loire a été adopté le 18 avril 2014. 

Les principaux objectifs retenus dans ce document Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les orientations du SRCAE sont cohérentes avec celles du plan. 

 

2.2.2  PLANS DE PROTECTION DE LΩATMOSPHÈRE (PPA) 

LƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό[!¦w9ύ Ŝƴ мффсΣ un PPA est obligatoire dans 

les agglomérations de plus de 250 000 habitants et dans les secteurs où les valeurs limites sont dépassées. 

Arrêté par le préfet, le PPA peut renforcer les mesures techniques de prévention de la pollution prévues au 

plan national ou régional (orientations définies par le plan régional de lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ƭŜ {w/!9ύΦ Ll peut 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛvités polluantes, et de la limitation de la 

circulation des véhicules. Toutefois, ces plans ont une vocation curative et non préventive. 

Sur le périmètre du plan, il existe le PPA de Nantes/Saint-Nazaire couvrant 58 communes (adopté en 2005 et 

révisé le 13 août 2015). 

Principaux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Promouvoir ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan particules adopté par le 
MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴt un 
impact sanitaire important, par les mesures suivantes : 

-Améliorer les connaissances et l'information régionales sur la qualité 
de l'air (orientation n°25) 

- Limiter les émissions régionales de polluants et améliorer la qualité de 
l'air (orientation n°26) 

Tableau 4 : objectifs "qualité de l'air" du SRCAE 
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Ce document comporte une action spécifique aux gisements de déchets non dangereux, à savoir faire respecter 

les interdictions du brûƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ et sensibiliser la population à son impact négatif en 

matière de qualité dŜ ƭΩŀƛǊΦ  

 

2.3 /[La!¢ 9¢ [Ω;b9wDL9 

2.3.1  STRATÉGIE NATIONALE BAS CARBONE (SNBC) 

La Stratégie national bas carbone a été publiée au Journal Officiel par le MinƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ 

19 novembre 2015.  

Découlant de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), elle fixe une feuille de 

route pour la France en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) pour les prochaines 

ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳment de diviser par quatre ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

niveau de 1990 (soit une réduction de 75 ҈ύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƘƻƴƻǊŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ǉar la France auprès de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝuropéenne à savoir une réduction de 40 % de ses émissions dΩƛŎƛ Ł нлолΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

permettre de respecter les trois « budgets carbone » établis pour la France sur les périodes 2015-2018, 2019-

2023 et 2024-нлну όǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ύΦ 

À cet effet, la SNCB est déclinée en recommandations transversales et sectorielles, Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ 

gestion des déchets Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ оо ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ 

3
e
 ōǳŘƎŜǘ ŎŀǊōƻƴŜ όнлолύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул ҈ ŘΩƛŎƛ нлрл. Pour y parvenir, cinq ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴt identifiés 

(par ordre de priorité) : 

¶ prévenir la production de déchets (éco-conception, allongement de la durée de vie, réparation, 

ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧύΣ 

¶ augmenter ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ όǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ matière et organique), 

¶ valoriser ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ 

¶ réduire ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ supprimer Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛque. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ {b/. Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŜǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

de la gestion des déchets. 

 

2.3.2  PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE LΩÉNERGIE (PPE) 

[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀl Officiel par le Ministère de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΦ 9ƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [¢9/± Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

publics pour la gestiƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ όǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-

нлноύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜctifs définis aux articles L.100-1, L.100-2 et L.100-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Elle définit cinq ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

¶ développer ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

fossiles ; 

¶ accélérer le développement des énergies renouvelables ; 

¶ garantir ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ; 

¶ préparer le système énergétique de demain ; 

¶ développer la mobilité propre. 
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[Ωarticulation de la PPE avec le plan porte principalement sur le développement des énergies renouvelables et 

ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ όŎƘŀƭŜǳǊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊΧύ : incinération avec valorisation énergétique, 

méthanisation et production de biogaz, production de combustibles solides de récupération (CSR). 

 

2.3.3  SCHÉMAS RÉGIONAUX CLIMAT AIR ÉNERGIE (SRCAE) 

Comme indiqué au 2.2.1, la région a élaboré un SRCAE approuvé le 18 avril 2014. 

Les principaux objectifs retenus dans ces documents en lien avec le climat sont les suivants : 

 

 

 

 

 

Les objectifs des SRCAE sont cohérents avec ceux du plan. 

 

2.4 EAU 

2.4.1  SCHÉMA DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DE L'EAU (SDAGE) 

Le SDAGE a deux vocations : 

¶ CƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ-

/ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ compétence tous les 

domaines visés par la DCE et comprendra en particulier deux parties importantes : 

¶ la fixation de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ƻǳ ζ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ηύ à atteindre pour 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŦƛȄŞŜ pour cet objectif (2015 ou au-delà), 

¶ un programme de mesures portant sur 5 ans. 

¶ Être ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Υ ƭŜ {5!D9 ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 

certaines décisions administratives (obligations de prise en compte ou de compatibilité) par la 

ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΦ 

La région Pays de la Loire est presque entièrement englobée par le bassin hydrographique Loire-Bretagne, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ-ouest qui appartient au bassin Seine-Normandie (bassin-versant de la 

Sélune). 

Le SDAGE Loire Bretagne a été adopté le 4 novembre 2015. Il ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

orientations : 

¶ мΦ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ 2. Réduire la pollution par les nitrates, 

¶ 3. Réduire la pollution organique et bactériologique, 

¶ 4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides, 

¶ 5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses, 

Principaux objectifs et orientations sur le climat 

- Stabiliser les émissions de GES en 2020 par rapport à 1990, 

- Réduire de 23 ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ 
rapport à la consommation tendancielle, puis de 47 ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

- Augmenter la production d'énergies renouvelables afin ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
21 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнл όŜǘ рр % en 2050). 

Tableau 5 : objectifs « climat-énergie » du SRCAE 
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¶ 6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 

¶ тΦ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ 8. Préserver les zones humides, 

¶ 9. Préserver la biodiversité aquatique, 

¶ 10. Préserver le littoral, 

¶ 11. Préserver les têtes de bassin versant, 

¶ 12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 

¶ 13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

¶ 14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 

Le SDAGE a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le plan et le SDAGE doivent être cohérents afin de préserver les ressources en eau et les aquifères. En effet, 

une mauvaise gestion des déchets peut avoir un impact négatif important sur la qualité des eaux et empêcher 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

 

Les articulations entre le SDAGE et le plan sont les suivantes : 

Orientation du SDAGE 
Loire Bretagne 2016-2021 

Articulation avec le PRPGD 

3. Réduire la pollution 
organique et 
bactériologique 

Les actions générales de prévention, réduction et valorisation des déchets, ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
en faveur ŘΩǳƴŜ économie circulaire, et plus spécifiquement les actions en 
faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité des boues valorisées, participent à la 
réduction des risques de pollution des milieux, notamment aquatiques, et à la 
préservation de leur qualité. 

4. Maîtriser et réduire la 
pollution par les 
pesticides 

En améliorant la gestion et ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ des déchets dangereux (dont les 
produits phytosanitaires non utilisés (PPNU) et emballages vides de produits 
phytosanitaires (EVPP) font partie), le PRPGD participe à cet objectif du SDAGE. 

5. Maîtriser et réduire les 
pollutions dues aux 
substances dangereuses 

Un des axes phares du PRPGD est celui de la prévention. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions pour 
répondre à cet objectif permettra de réduire les rejets à la source. Par ailleurs, 
le PRPGD a pour ambition de réduire la nocivité des déchets et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le 
tri des déchets dangereux, en améliorant par exemple la séparation et la collecte 
des déchets dangereux pour ǉǳΩƛƭǎ soient traités dans des filières dédiées, en 
sensibilisant le public et les acteurs économiques sur la nocivité des déchets, en 
encourageant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des produits moins nocifs, en incitant à ƭΩŀŎƘŀǘ des 
quantités nécessaires (pour éviter le gaspillage et donc la production de déchets), 
en développant des partenariats avec les enseignes pour la reprise des DD, et en 
formant les professionnels sur les alternatives aux produits dangereux. 

7.  Maîtriser les 
prélèvements ŘΩŜŀǳ 

Un des objectifs du PRPGD est ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les entreprises et collectivités 
dans ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des possibilités de diminution de leurs différentes 
consommations (énergie, eau, matière première) et de leur production de déchets. 

8. Préserver les zones 
humides 

Toute nouvelle installation éventuellement nécessaire pour la valorisation, le 
traitement des déchets sera conforme à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ non-dégradation du SDAGE, et 
de préservation des milieux aquatiques (notamment les zones humides). 

2.4.2  SCHÉMAS D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DE L'EAU (SAGE) 

[Ŝǎ {!D9 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄΦ /Ŝ ǎƻƴǘ 

des outils de planification et de concertation en vue de la protection, la mise en valeur et le développement 

des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi que de la préservation 

des zones humides. Ils s'appliquent à une unité hydrographique qui est en général un bassin versant, mais qui 

peut être aussi la zone d'alimentation d'une nappe souterraine.  
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Au 1
er
 janvier 2018, 18 SAGE sont ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŎƻǳǾǊƛǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ур % du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5ŜǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ 

[Ŝǎ {!D9 Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9 Ŝǘ Řǳ plan est relativement 

faible. 

 

2.5 MATIÈRES PREMIÈRES 

2.5.1  STRATÉGIE NATIONALE POUR LA GESTION DURABLE DES GRANULATS TERRESTRES ET MARINS ET DES MATÉRIAUX ET 

SUBSTANCES DE CARRIÈRES 

Élaborée en 2012, cette stratégie nationale a pour ambition de fournir un cadre permettant la sécurité 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘΩǳƴŜ 

ressource non renouvelable, et de prise en compte permanente des politiques publiques environnementales, 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

des projets de qualité. 

Cette stratégie se décline en quatre axes (non hiérarchisés) : 

¶ répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources de façon économe et rationnelle : 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ 

tout en favorisant les approvisionnements de proximité. 

¶ inscrire les activités extractives dans le développement durable : concilier les enjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ territoires, y compris les acteurs du 

milieu marin. 

¶ dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ : faire évoluer la part de matériaux recyclés 

actuellement évaluée à environ 6 % à au moins 10 % de la production nationale dans les 10-15 

prochaines années. 

¶ eƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 

 

Cette stratégie est donc cohérente avec les objectifs du pƭŀƴΣ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

des ressources en matières premières et vise à développer le recyclage des déchets inertes. 

 

2.5.2  SCHÉMA RÉGIONAL DES CARRIÈRES (SRC) 

Le Schéma régional des carrières définit les conditions générales d'implantation des carrières et les orientations 

relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de 

carrières dans la région. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de suivi des impacts et les 

orientations de remise en état et de réaménagement des sites. 

!ǳ Ǿǳ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ όƭƻƛ 

n°2014-366 du 24 mars 2014 dite « loi ALUR »), le SRC de la région Pays de la Loire est actuellement en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾra être adopté en 2020Φ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le {w/ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉlan, notamment en matière de développement du recyclage des granulats et 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ. 
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2.5.3  STRATÉGIE NATIONALE POUR LA MOBILISATION DE LA BIOMASSE (SNMB) 

Cette stratégie nationale, qui découle de la LCETV adoptée en 2015Σ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-8 du code 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9lle vise à développer la production de biomasse et à augmenter sa mobilisation (notamment 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǳƴ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Elle est acǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмтΦ 9ƭƭŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘations pour les futurs Schémas régionaux biomasse, qui sont 

élaborés en parallèle de cette stratégie et dont elle devra également tenir compte. 

 

2.5.4  SCHÉMA RÉGIONAL BIOMASSE (SRB) 

Introduit par la LTECV et encadré par le décret n°2016-1134 du 19 août 2016, le Schéma régional biomasse 

(SRB), a pour objectif de « fixer des orientations et planifier des actions régionales concernant les filières de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ »Φ Lƭ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des gisements de biomasse à usage énergétique (forestiers, agricoles et agro-alimentaires, déchets de bois), et 

dƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 

biomasse (alimentation, ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Le SRB de la région Pays de la Loire est ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǊǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴtement par les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat et la Région. Son approbation est prévue début 2019. Lƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {w. ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΣ ŎŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w. ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ 

cohérence avec ceux du plan, mais aussi avec les objectifs du Programme national de prévention des 

déchets. 

 

2.6 RISQUES SANITAIRES 

2.6.1  PLAN NATIONAL SANTÉ ENVIRONNEMENT (PNSE) 

Le PNSE est l'outil central de la politique française de lutte contre les pathologies dues à lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ 

vocation à répondre aux préoccupations des Français sur les conséquences sanitaires à court et moyen terme 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ tb{9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳent et le Ministère de la Santé. 

!ǇǊŝǎ мл ŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtb{9 м - 

2004-2008 et PNSE 2 - 2010-2014), le PNSE 3 a été adopté pour la période 2015-2019, en intégrant des 

changements méthodologiques importants (association des acteurs locaux dès le démarrage du processus 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƭƛŜƴ ǎŀƴǘŞ-ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ Lƭ 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ quatre ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ŘŞŎƭƛnés en actions : 

¶ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇosition aux 

matériaux amiantés), 

¶ connaissance des expositions et de leurs effets (notamment pour les nanomatériaux : étudier 

le devenir des nanomatériaux, dans une approche du cycle de vie incluant le vieillissement et 

la phase déchet et acquérir des connaissances quant aux déchets industriels issus de la 

fabrication de nanomatériaux et aux déchets contenant des nanomatériaux), 

¶ recherche en santé-environnement, 

¶ actions territoriales, information, communication et formation. 

 



 

Région des Pays de la Loire ς Plan régional de prévention et gestion des déchets ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 33/199 

2.6.2  PLANS RÉGIONAUX SANTÉ ENVIRONNEMENT (PRSE) 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ōƛƭŀƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ tw{9нΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 

conseil régional ont décidé de reconduire conjointement un PRSE 3 2016-2021. Il a été lancé officiellement le 

1
er
 mars 2017. 

Cinq axes stratégiques ont été identifiés, en fonction des enjeux régionaux, des intérêts et de la capacité des 

ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ 

¶ Alimentation et eau destinée à la consommation humaine, 

¶ Bâtiments, habitat et santé, 

¶ Cadre de vie, urbanisme et santé, 

¶ Environnement de travail et santé : amiante, pesticides, 

¶ Mise en réseau des acteurs, culture commune santé environnement. 

[ΩŀȄŜ ζ environnement de travail et santé ηΣ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ et 

identifie les enjeux en liaison avec : 

¶ La formation des professionnels du BTP 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ  

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀƳƛŀƴǘŜ Ǉour la population.  

 

2.7 AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

2.7.1  CONTRATS DE PLAN ÉTAT-RÉGION (CPER) 

Le Contrat de plan État-Région 2015-нлнл ό/t9wύΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎϥŜƴƎŀƎŜƴǘ 

sur la programmation et le financement pluriannuels de grands projets de développement économique ou 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ƭŜ 

soutien à des filières d'avenir.  

Le CPER 2015-2020 en Pays de la Loire comporte un volet « transition énergétique et écologique » dont un 

chapitre « économie circulaire et économie des ressources », et fait Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΧύΦ 

Il contient ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire : 

¶ Améliorer la connaissance des flux de marchandises et de matières, 

¶ Accompagner les démarches des acteurs économiques, en privilégiant les actions coƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 

industrielle, innovation, éco-ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΧ 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ όŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎƻǶǘ 
global), 

¶ Encourager la consommation durable et les achats responsables de tous les acteurs, 

¶ Valoriser les déchets et sous-produits des activités économiques, 

¶ Valoriser notamment par méthanisation les déchets organiques agricoles et ceux des industries 

agroalimentaires, et généraliser le tri à la source, 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ł haute valeur ajoutée, 
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¶ Réduire la production de déchets dangereux et améliorer leur taux de collecte,  

¶ Soutenir les réseaux locaux de réparation et réutilisation des produits. 

 

2.7.2  SCHÉMA RÉGIONAL DΩAMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DΩÉGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET) 

Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) fixe les 

objectifs à moyen et long termes sur le territoire régional en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, 

d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, 

d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise et 

de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de l'air, de protection et de 

restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. Il constitue le schéma régional 

intégrateur de tous les schémas régionaux sectoriels (SRCAE, SRCEΧύ ; le PRPGD constituant le volet 

« déchets » du SRADDET. 

Le {w!559¢ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмфΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {w!DDET et le plan est forte. En effet le PRPGD constitue le volet « déchets » du 

SRADDET, et lui sera complètement intégré une fois les deux documents élaborés et validés. 

 

2.7.3  SCHÉMAS RÉGIONAUX DE COHÉRENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE)  

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) constitue l'outil régional dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 

verte et bƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 

le développement des activités humaines, en améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Elle 

identifie les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à préserver ou 

ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜύΣ ǇƻǳǊ Υ 

¶ favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats, 

¶ préserver les services rendus par la biodiversité, 

¶ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Un SRCE a été adopté par arrêté du préfet de région le 30 octobre 2015. Il a été élaboré conjointement par 

ƭΩÉtat (DREAL) et la RégionΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎΣ 

associations naturalistes, collectivités, etc). Il a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ SRCE avec le plan porte sur les espaces réservés à des activités de gestion des déchets.  

 

2.7.4  SCHÉMAS DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) 

Le Schéma de cohérence territoriale, dit SCoT, est un document cadre de planification du développement d'un 

territoire. Il s'agit d'un document d'urbanisme à valeur juridique qui fixe les orientations générales des espaces 

et définit leur organisation spatiale. Créés par la loi Solidarité renouvellement urbain du 13 décembre 2000, les 

SCoT permettent aux communes d'un même bassin de vie de mettre en cohérence des politiques jusqu'ici 

sectorielles comme l'habitat, les déplacements, l'environnemenǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΧ et par 

conséquent à rendre les politiques d'urbanisme plus claires et plus démocratiques. L'élaboration d'un SCoT 

permet en outre aux communes de réaliser en commun des études qui seront nécessaires à l'élaboration de 

leur PLU (Plan Local d'Urbanisme). 
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5ΩŀǇǊŝǎ le site de la DREAL, au 1
er
 janvier 2014, 35 SCoT, dont trois communs avec une région limitrophe sont 

recensés, 18 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ м0 approuvés et cinq en cours de révision. 31 % des communes sont 

couvertes par un SCoT approuvé ou ont un schéma en cours de révision, soit une couverture de 56 % de la 

population ligérienne, les territoires urbains étant beaucoup mieux couverts. 

Ces ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩŀǊǘƛŎulation de ces Schémas avec le plan 

porte sur les espaces réservés à des activités de gestion des déchets. Les SCoT doivent être compatibles avec 

les orientations du plan. 

Les Scot peuvent par exemple prévoir des équipements pour la gestion des déchets du BTP sur les emprises des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŜǳǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όplateformes de stockage temporaire et/ou recyclage 
ŘΩŜȄŎŞŘŜnts inertes de chantiers, plateforme de réemploi, recyclage et valorisation de déchets non dangereux 
ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎΧύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le traitement et la valorisation des déchets au plus proches des lieux de production. 

 

2.8  ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS 

La région dispose ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ DREAL. 

Ce document a pour objectif de diffuser la connaissance sur l'état de l'environnement dans la région (avec des 

approches thématique et transversale), ses grands enjeux ainsi quŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour sa préservation. 
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2.9 SYNTHÈSE 

Le schéma ci-ŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification auxquels il est directement ou indirectement lié. 

 

 

 

 

Figure 2 : sŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όLb55LDhΣ нлмтύ 
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 /I!tL¢w9 LL ς !b![̧{9 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 59 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 59 {9{ t9w{t9/¢L±9{ 

5Ω;±h[¦¢Lhb 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement indique que le rapport environnemental comporte une 

description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle 

s'appliquera le plan et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 

1.  5La9b{Lhb{ 9b±Lwhbb9a9b¢![9{ 59 w;C;w9b/9 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

gestion des déchets de manière positive ou négative. Les différentes étapes de prévention, de transport et 

ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement de différentes manières selon les performances techniques et 

ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ƎƭƻōŀƭŜΦ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Şƭŀōoré par le 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩécologie et du développement durable et ƭΩ!59a9 Ŝƴ нллсΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ ǎŜƭƻƴ cinq 

dimensions (présentées ci-dessous). 

 

1.1 POLLUTION ET QUALITÉ DES MILIEUX 

1.1.1  GAZ À EFFET DE SERRE (GES) 

Les gaz à effet de serre (le méthane CH4, le dioxyde de carbone CO2Σ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ b2O, les 

chlorofluorocarbones CFC) sont émis lors du transport et du traitement des déchets (déchets spécifiques pour 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ /C/ύΦ  

Des ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

traitement, la valorisation, la prévention de la production de déchets ou la limitation du transport des déchets. 

 

1.1.2  AIR 

Les différentes étapes de la gestion des déchets peuvent apporter des contributions positives (limitation des 

rejets par la réduction des émissions polluantes sur les incinérateurs par rapport au brûlage sauvage par 

ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ 

principaux polluants liés à la gestion des déchets sont les suivants :  

¶ les particules solides, 

¶ ƭŜǎ ƎŀȊ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜǎ bhx, le dioxyde de souffre SO2Σ ƭΩŀŎƛŘŜ 

chlorhydrique HClΧύΣ 

¶ les composés organiques volatils (COV) et autres participants à la pollution photochimique, 

¶ les éléments traces métalliques, 
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¶ les bio-aérosols, 

¶ les polluants organiques persistants (POP), dont font partie les dioxines et les polychlorobiphényles 

(PCB). 

[Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊone.  

 

1.1.3  EAUX 

La gestion des déchets peut entraîner une pollution des eaux par : 

¶ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘions de traitement des déchets, 

¶ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 

mer) 

¶ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Υ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ǇŀǊ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

La prévention et la valorisation, au contraire, contribuent généralement à éviter ou diminuer la pollution de 

ƭΩŜŀǳΦ  

 

1.1.4  SOLS ET SOUS-SOLS 

La gestion des déchets peut impacter la qualité des sols par la dégradation des sols liée à de mauvaises 

pratiques (utilisation de déchets non autorisés en remblais par exemple), la mauvaise gestion des centres de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ōƻǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ. 

 

1.2 RESSOURCES NATURELLES 

1.2.1  RESSOURCES EN MATIÈRES PREMIÈRES 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ 

prévention et la valorisation. Le type de matières premières économisées va dépendre du type de matériaux 

évités ou recyclés et de la nature des substitutions que permettra le recyclage. 

 

1.2.2  RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ en énergie grâce au recyclage et à la valorisation énergétique dans 

les opérations de traitement. 

 

1.2.3  RESSOURCES NATURELLES LOCALES 

Les ressources locales concernées sont :  

¶ ƭΩŜŀǳΣ 

¶ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΣ  

¶ les sols agricoles,  

¶ les matériaux de carrières ou les granulats. 
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1.3 MILIEUX NATURELS, SITES ET PAYSAGES 

1.3.1  BIODIVERSITÉ ET MILIEUX NATURELS 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ particulier) ou par le remblayage par des déchets de milieux sensibles et 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇŀǊŎǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΣ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧύΦ 

 

1.3.2  PAYSAGES 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝǎ 

bâtiments industriels, les plateformes de recyclage des déchets inertes, les installations de stockage sont les 

acteurs principaux de cet impact. Il est aussi possible de citer les dépôts sauvages qui ne sont pas le fait des 

professionnels des déchetsΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΨŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎΦ  La qualité de la construction 

des bâtiments industriels (bâtiment Haute Qualité Environnementale, choix des matériaux, intégration 

paysagèreΧύΣ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtƭǳκtƭǳƳύ ainsi que la lutte contre les 

ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

 

1.3.3  PATRIMOINE CULTUREL 

Les effetǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

ou la vocation peuvent être considérés comme difficilement compatible avec le patrimoine local. 

Les dépôts sauvages et décharges non réglementaires peuvent également avoir un impact sur le patrimoine 

culturel. 

 

1.4 RISQUES 

1.4.1  RISQUES SANITAIRES 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Řangereuses pouvant induire des risques sanitaires, si 

les prescriptions réglementaires ne sont pas respectées. 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

¶ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ό/h2, CO, NOx, COV, dioxines, ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΧύ ǇŀǊ les véhicules de transport 

et les engins utilisés au sein même des installations de traitement et de recyclage, 

¶ des pollutions des eaux et/ou du sol par des effluents non contrôlés (matériaux non autorisés en 

remblaisΧύΦ 

 

1.4.2  RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Les incendies peuvent être induits par les dépôts sauvages et les inondations peuvent augmenter la dispersion 

de polluants dans les eaux. Ces risques de types naturels et technologiques ne sont pas pris en compte dans 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎŀǊ ŎŜǘte problématique est étudiée lors de chaque dossier de demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

Par contre, les risques naturels et technologiques présents dans la région sont recensés. 
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1.5 NUISANCES 

Les nuisances liées à la gestion des déchets sont principalement le bruit (transport, criōƭŀƎŜΣ ŎƻƴŎŀǎǎŀƎŜΧύΣ ƭŜǎ 

odeurs, les poussières, le trafic routier ainsi que les nuisances visuelles. Elles concernent les populations 

ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

 

2.  /!w!/¢;wL{¢Lv¦9{ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 /hb/9wb; 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŘƻǇǘŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ƳŜǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

sur chaque bassin de vie. 

Les données utilisées sont principalement extraites du profil environnemental 2016 de la région Pays de la 

[ƻƛǊŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό{hŜ{Σ 5w9![ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ !ƛǊ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 5ropec
1
, 

Ores Pays de la Loire
2
, etc).  

 

2.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

La région Pays de la Loire Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ, elle est délimitée au nord par les régions 

.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire, avec qui elle partage la région naturelle du Val de 

Loire, et au sud par la Nouvelle-Aquitaine. Elle rassemble, au 1
er
 janvier 2017Σ о сфл срф ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ

3
, répartis 

dans 1 281 communes et 72 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) (en 2017). 

 

                                                                 

1 Dropec : 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊgie et du climat ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭΩ!ŘŜƳŜ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 
2 Ores : Observatoire régional économique et social 
3 Population municipale INSEE en vigueur au 1er janvier 2017. 

Carte 1 : organisation administratives des Pays de la Loire en 2017 (départements et EPCI) 
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Les Pays de la Loire sont la 5
e
 région française en superficie : ses cinq départements (Loire-Atlantique, Maine-

et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée) occupent un territoire de près de 32 000 km². 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ǊŜǇƻǎŀƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ 

massif armoricain. Il résulte de ces formations un relief globalement doux et peu élevé (point culminant en 

Mayenne au Mont des Avaloirs à 417 m). La région ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ 

DŀǎŎƻƎƴŜ ǉǳƛ ǇƭƻƴƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜΦ {ƛǘǳŞŜ ŀǳ ŘŞōƻǳŎƘŞ Řǳ 

grand bassin versant de la Loire, ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Atlantique. Le réseau hydrographique est donc ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ structuré par le linéaire de la Loire. La 

façade atlantique de la région comporte par ailleurs 400 km de littoral, soit environ 10 % des côtes françaises.  

De la rencontre de ces facteurs physiques découlent ainsi 3 grands ensembles géographiques : 

¶ la Vallée de LoireΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀȄŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 

¶ la plaƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ 

moyennes, 

¶ le littoral, à la physionomie et aux activités très contrastées : plages et dunes sableuses, côte rocheuse, 

zones touristiques et résidentielles, secteurs industriels ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, etc. 

 

Avec ses près de 3,7 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлм7 répartis dans 1 281 communes (soit 5,8 % de la population 

métropolitaine), la région se site au 5
e
 rang des régions françaises en termes de population, avec une densité 

moyenne de 112 habitants au km². La population est inégalement répartie et se concentre principalement dans 

les agglomérations et le long du littoralΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 

ǳǊōŀƛƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΦ Le 

taux de croissance démographique de la région est le 3
e
 le Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όŀǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜύ, 

ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ un taux de fécondité élevé et ŘΩune attractivité culturelle et économique marquée. 

 

  

Carte 2: densité de population par commune dans la région en 2013 ς Source : ORES, données INSEE 
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Sur le plan économique, la région se classe également 5
e
 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 

intérieur brut (PIB) en 2010 ; elle se caractérise par une forte diversité de ses activités (agricoles, maritimes, 

industrielles et touristiques notamment).  

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ forte. 

DeuxƛŝƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ όŀǇǊŝǎ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜύΣ ƭŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

conditions naturelles qui favorisent des productions agricoles diversifiées. Le tourisme est également bien 

développé dans la région. 

 

2.2 ÉTAT INITIAL 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 5U TERRITOIRE 

2.2.1  POLLUTION ET QUALITÉ DES MILIEUX 

2.2.1.1 Pollution atmosphérique 

[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

quantités rejetées. Son impact peut être très localisé (quartier) mais également planétaire (effet de serre, 

ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƻȊƻƴŜύΦ 

Pollution locale 

9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ǳƴ ǇŀƴŀŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [Ŝǎ 

polluants souvent mis en cause sont les NOx, CO, COV, particulesΣ {hнΣ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΧ À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ 

pollution résulte des émissions de proximité et de leur transport. Les polluants généralement associés sont liés 

aux véhicules et aux chauffages (NOx, CO, COV, pŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣΧύΦ À ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƻȊƻƴŜΦ 

Pollution régionale et continentale 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǳe distance, dŜ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ 

humides et secs (soufre). 

Pollution planétaire 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭuants vers la stratosphère (CFCΧύ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƻȊƻƴŜΣ ƻǳ ŘŜ 

ƭϥΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όb2O, CO2, CH4Χύ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ. 

 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƛǊ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩenvironnement pour la surveillance de la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ D9{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

régional. /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƛȄŜǎ ƻǳ ƳƻōƛƭŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire régional et implantées dans différents types de milieux (urbain, périurbain, rural, proximité 

routière ou industrielleΧύΦ 

Elle réalise notaƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{9aL{Σ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

et des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques dans le cadre des politiques air-climat-

énergie. 

 

 Émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Généralités 

Les gaz à effet de serre (GES) regroupent des composés qui, en absorbant une partie du rayonnement émis à la 

surface de la terre, contribuent à retenir une partie de la chaleur. 
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Le protocole de Kyoto mentionne six gaz à effet de serre dus à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ : le gaz carbonique (CO2), le 

méthane (CH4ύΣ ƭΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ όb2O), les hydrofluorocarbones ou HFC, les hydrocarbures perfluorés ou PFC et 

ƭΩƘŜȄŀŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ƻǳ {C6. 

Plutôt que de mesurer les émissions de chacun des gaz, il est ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2 ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 

ƭΩŀǳǘǊŜ όǇƻƛŘǎ ƳƻƭŞŎǳƭŀƛǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘύΦ [Ŝ /L¢9t! ǊŜǎǘƛǘǳŀƴǘ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /h2, les données de ce 

rapport seront exprimées sous cette forme. 

Ce dernier est aussi appelé potentiel de réchauffement global (PRG). Sa valeur est de 1 pour le dioxyde de 

ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ŝ twD ŘΩǳƴ ƎŀȊ Ŝǎǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǎŀ ƳŀǎǎŜ Ǉƻur obtenir 

une masse de CO2 ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǊŀƛǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴŜΣ ƭŜ 

twD Ŝǎǘ ŘŜ нмΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ нм fois supérieur au dioxyde de carbone 

(pour une même quantité de carbone). 

 

Pouvoirs de réchauffement global (PRG) des gaz à effet de 
serre (GES) pris en compte par le protocole de Kyoto 

Durée de vie (an) 

Dioxyde de carbone (CO2) 1 50-200 

Méthane (CH4) 21 12 (+ ou -3ans) 

Oxyde nitreux (N2O) 310 120 ans 

Hydrocarbures perfluorés (PFC) 6 500 à 9 200 Supérieur à 50 000 ans 

Hydrofluorocarbones (HFC) 140 à 11 700 
De 1 à 50  

pour les HFC32, 125, 134a, 143a et 152a 

Hexafluorure de soufre 23 900 3 200 

 

Si le PRG est un facteur multiplicateur, le CITEPA « mesure » le PRG en tonne équivalent CO2 (téq CO2) par 

habitant ou en millions de tonnes équivalent CO2 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Émissions de GES par nature et par secteur 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{9aL{ нлмп
4
, les émissions totales (énergétiques et non énergétiques) de GES de la 

région ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 33 millions de tonnes équivalent CO2 en 2014, soit environ 9 tonnes par habitant, ce qui est 

supérieur à la dernière moyenne nationale connue (7,5 tonnes par habitant). Le niveau de trafic routier, la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜΣ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύ Ŝǘ 

ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ł 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 

 

                                                                 

4 BASEMIS : base de données consolidées sur les cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergie, émissions de gaz à effet de serre et 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

Tableau 6 : pouvoirs de réchauffement global des gaz à effet de serre (CITEPA - révision décembre 2004) 
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Le CO2 constitue de loin le premier GES émis (63 % des émissions), suivi du CH4 (20 %) et du N2O (14 %). La 

part des gaz fluorés dans les émissions reste marginale. 

 

[Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ totales est remarquable, reflet de lŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ce secteur à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ ǇǊŝǎ ŘŜ ор % des émissions de GES lui sont imputables alors qǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ 

responsable que de 19 % des émissions au niveau nationalΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

constituent les deux autres secteurs les plus émetteurs (respectivement 23 % et 16 % des émissions). 
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Graphique 1: émissions totales de GES de la région par gaz en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 

Graphique 2: émissions totales de GES de la région par secteur en 2014 ς (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 
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Les émissions de GES de la région sont en majorité ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇlique la place prépondérante du CO2 Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

plupart des secteurs (notamment pour ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ et au niveau global. 

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜs et 

concentre en particulier plus de 90 % des émissions de CH4Σ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ b2O, composé 

plutôt marqueur des cultures. Ce ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇƻƛŘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

émissions totales de la région, le CH4 et le N2O étant des GES à fort PRG. 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎ ŦƭǳƻǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ des 

transports, attribuables en majorité à la production de froid (climatisation des véhicules et des bâtiments, 

transports et entrepôts frigorifiques, etc). 

 

Évolution des émissions de GES 
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Graphique 3 : émissions totales de GES par gaz et par secteur en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 

Graphique 4: évolution des émissions de GES de la région entre 2008 et 2014 par secteur (échelle base 100 en 2008) - 

Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 
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À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ 

de la Loire ont assez peu varié entre 2008 et 2014, en particulier en raison de la stabilité des secteurs routier et 

agricole, principaux contributeurs. Les faibles variations du total régional (avec une inflexion plus marquée à 

partir de 2013) sont dues principalement aux variations des secteurs résidentiels, tertiaire et de la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƭƭŜǎ-ƳşƳŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

du secteur industriel dépendent, quant à elles, fortement des conditions économiques. 

 

 Autres émissions de polluants 

hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 

Les substances émises ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

 

.ƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (indice ATMO) 

[ΩƛƴŘƛŎŜ de synthèse ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƻǳ ƛƴŘƛŎŜ ATMO, caractérise quotidiennement, de façon simple et 

globale, la pollution atmosphérique de fond des zones urbanisées. Il est mesuré par Air Pays de la Loire dans les 

sept principales agglomérations de la région.  

En 2015, cet indice a été jugé bon à très bon de 74 à 82 ҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, les villes de Laval, Le Mans et Saint-

Nazaire présentant les meilleurs résultats. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƛǊ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

sont en baisse depuis 2012.  

 

 

Carte 3 : répartition du ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴt les agglomérations (Air Pays de la Loire, 

rapport d'activités 2015) 
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/Ŝǎ ōƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

géographique de la région, assez favorable à la dispersion des polluants (à savoir une influence océanique 

marquée et un relief globalement peu élevé). 

Épisodes de pollutions et procédures réglementaires 

Sur le plan réglementaire, les épisodes de pollution sont caractérisés par le franchissement de seuils et de 

durées ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀŘǳŜƭǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

publics : 

¶ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƴƛǾŜŀǳ мύ : niveau de pollution atmosphérique qui a 

des effetǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ 

ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜΦ 

¶ [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όƴƛǾŜŀǳ нύ : niveau de pollution atmosphérique au-delà duquel une exposition de 

ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎΦ 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ au total dans la région 18 jours ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜs seuils 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ 8 jours de fǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 

¶ 10 jours de franchissement du seuil ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Les émissions de particules fines (PM10) sont à elles seules responsables ŘŜ мп ƧƻǳǊǎ ŘΩépisodes de pollution 

(4 jours en ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ мл ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜύΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3) 

ŀǾŜŎ н ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs météorologiques estivales). Le dioxyde de 

souffre (SO2ύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ н ƧƻǳǊǎΣ en lien avec les 

activités de la raffinerie de Donges en Loire-Atlantique (pollution localisée). 

 

Évolution des émissions de polluants atmosphériques 

 

 

On notera une baisse générale des ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмп όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ bI3, lié au 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŜƭƭŜ ƭΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

polluants issus de la combustion (PM10, PM2,5Σ bhȄΣ /hΧύ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ 

progressive de technologies plus efficaces dans les motorisations. 

Graphique 5: évolution des émissions de polluants atmosphériques de la région entre 2008 et 2014 par type de polluant 

(échelle base 100 en 2008) - Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014 
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2.2.1.2 Pollution des eaux  

 Contexte hydrographique et principaux bassins versants 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞǘƻŦŦŞ ŀǾŜŎ environ 18 000 kilomètres de cours 

ŘΩŜŀǳ traversant son territoire.  

Ce réseau sΩŀǊǘƛŎǳƭŜ en grande partie autour de la LoireΣ ŘŜǊƴƛŜǊ ƎǊŀƴŘ ŦƭŜǳǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ et de ses 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ (Maine et Erdre au nord, Thouet, Layon, Sèvre Nantaise et Boulogne 

au sud). Il intègre aussi des fleuves côtiers indépendants du réseau ligérien, notamment en Vendée (Vie, Lay et 

Sèvre Niortaise), ainsi que des zones humides littorales et continentales ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale tant pour leur étendue que pour leur biodiversité (La Brière, Marais Poitevin, Marais Breton, Lac de 

Grand-LieuΧύΦ  

Par conséquent, la région est presque entièrement englobée par le bassin hydrographique Loire-Bretagne, à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ extrémité nord-ouest qui appartient au bassin Seine-Normandie (bassin-versant de la 

Sélune). 

 

 

Carte 4: réseau hydrographique de la région Pays de la Loire ς Source : ORES 
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 Qualité des eaux superficielles 

Pollution par les pesticides 

La /w9t9tt ό/ŜƭƭǳƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩeau par les produits phytosanitaires), co-animée par 

la DRAAF et la DREAL, publie chaque année des données permettant de caractériser le niveau de 

contamination des eaux superficielles par les pesticides dans la région Pays de la Loire. 

La contamination par les pesticides est qualifiée de préoccupante par la CREPEPP qui observe une 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ нлмрΣ ŜƴǾƛǊƻƴ по % des mesures 

réalisées sur les différentes stations de surveillance des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de la région dépassent le seuil 

réglementaire de 0,5 ˃ Ǝκƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŀǳ-delà duquel un traitement est nécessaire.  

[ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ : en 2013 on comptait en moyenne 

17 ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞǘŜŎǘŞǎ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ƻƛǊŜ-Bretagne
5
. Sur 

la région, les bassins les plus touchés correspondent à des zones de grandes cultures ainsi que viticoles 

(vignoble du Val de Loire notammentύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ /w9t9ttΣ ƭes herbicides représentent la part majoritaire des contaminations (62 % des composés 

détectés). Leur origine est surtout agricole avec les molécules utilisées spécifiquement pour les cultures 

ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ω!at!Σ ƳƻƭŞŎǳƭŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜΣ Ŝǎǘ 

notamment la molécule la plus fréquemment quantifiée en 2015 : elle est présente dans plus de 83 % des 

prélèvements (82 % en 2014) et à des concentrations presque systématiquement supérieures à 0,1 ˃ ƎκƭΦ  

 

 

 

 

Pollution par les nitrates 

À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳpart des régions françaises, les Pays de la Loire sont concernés par la pollution des eaux par 

les nitrates.  

Par application de la directive européenne « nitrates », un zonage réglementaire de vulnérabilité pour les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 

Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ La problématique de la pollution aux nitrates se pose 

avec une acuité particulière dans la région puisque suite à la dernière révision du zonage en 2016, la totalité 

des communes de la région sont actuellement classées en zone sensible, et plus de 80 % en zone vulnérable. 

                                                                 

5 {hŜ{Σ [Ŝǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ нлмоΣ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ 

Carte 5 : teneur moyenne en pesticides par petits bassins hydrographiques en France métropolitaine - Source : SOeS, 

données 2013 

Territoire des Pays de la Loire 
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               Territoire des Pays de la Loire 

 

Éǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нлллκслκ/9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎŜǎ ŜŀǳȄ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŎƻǘƛŝǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Şǘŀƛǘ ŘΩŀtteindre en 2015 

un bon état général tant pour les eaux souterraines que pour les eaux superficielles, y compris les eaux 

ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

au-delà de 2015 ont été actés lors de la révision des SDAGE (2016 ς 2020). 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмм-нлмо ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 

lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de la région est le suivant : 

¶ lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ est majoritairement insatisfaisant : près de la moitié des cours 

ŘΩŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ пл % une qualité médiocre ou mauvaise 

(affluents Sarthe amont, Loir, Mayenne amont, Oudon, Sèvre-bŀƴǘŀƛǎŜΣ ¢ƘƻǳŜǘΣ ŎƾǘƛŜǊǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎΧύΦ Au 

final seuls 20 ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмо όǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ 

la Mayenne et du Loir). En raison de ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

moyens techniques et financiers à mettre en oeuvre, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ 

reporté au-delà de 2021 pour 62 % des rivières des Pays de la Loire contre 40 % Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 

bassin Loire-Bretagne. 

Carte 6 : zones vulnérables à la pollution d'origine agricoles en vigueur au 30 septembre 2016 sur le bassin versant Loire-

Bretagne - Source : DREAL Centre-Val de Loire, 2016 
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[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ, dont la qualité est influencée par les rejets directs en mer des activités côtières 

(assainissement publicΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΧύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ sont pour la plupart en bon état, 

seulement 4 entités sur 16 présentant un état écologique inférieur au bon état (état moyen ou médiocre).  

Carte 7 : évaluation de lΩŞǘat écologique des masses d'eau superficielles des Pays de la Loire et des objectifs associés en 2013 

- Source : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
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 Qualité des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines dépend essentiellement de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ de diverses activités, mais 

ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ {ǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

régulière de ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴée par leur état quantitatif et chimique.  

Dans la région Pays de la Loire, la situation est mitigée : si 54 % des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ 

sont dans un bon état, 46 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ sont toutefois classés en état moyen, dont 42 % pour celles 

correspondant aux formations sédimentaires et alluviales et 53 % pour celles des zones de socle. Aucune masse 

ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŜȄǘǊşƳŜǎ όŞǘŀǘ ǘǊŝǎ ōƻƴ ƻǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜύΦ À noter que lŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines des formations sédimentaires Ŝǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎǊǳŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ǎƻƴǘ quant à elles moins productives. 

Carte 8 : éǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝƴ нлмо - 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
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Cet état global moyen est généralement imputable aux teneurs élevées en niǘǊŀǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole. 

 

 

 Qualité des eaux de baignade 

La qualité des eaux de baignade est suivie par les Agences régionales de la santé (ARS). Ces agences effectuent 

ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ sŀƴǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎŜǊƳŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 

contamination fécale (Escherichia coli et entérocoques). Plusieurs contrôles sont réalisés durant la saison 

estivale dans les zones de baignade déclarées annuellement par les maires.  

  

Carte 9 : éǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝƴ нлмо 

- {ƻǳǊŎŜ Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
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En 2015, le Ministère de la santé a publié un bilan national de la qualité des eaux de baignade. Le classement 

des eaux de baignade de la région Pays de la Loire y était le suivant : 

¶ pour les eaux douces : la quasi-totalité des points analysés présentaient une qualité de lΩŜŀǳ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ 

ou bonne ; seul un point affichant une qualité insuffisante (dans le Maine-et-Loire) et un autre point 

ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞ ŎŀǊ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ Ŝƴ нлмр όŘŀƴǎ ƭŜ aŀƛƴŜ-et-Loire également). 

¶ pour les eaux de mer : les points de baignades de la région étaient tous classés excellents ou bons. 

La qualité globale des eaux de baignade de la région est donc bonne voire très bonne dans son ensemble. 

 

 Autres problématiques spécifiques 

À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǎ 

« marées vertes ηΣ ǉǳƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ terrestre - nitrates notamment -, 

configuration confinée de certaines baies, conditions climatiques, etc).  

[Ŝǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ [ƻƛǊŜ Ŝƴ 

Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩÎƭŜ ŘŜ bƻƛǊƳƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜΦ [ΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ 

la Loire est assŜȊ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

situation rencontrée en Bretagne nord. 

Il convient de noter que les marées vertes en Pays de la Loire sont des marées à dominante du type 

« arrachage » (développement dΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ Ŝǘ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

courants et vents) alors que celles rencontrées en Bretagne nord dans les baies sableuses sont du type « ulves 

dérivantes ». 

 

2.2.1.3 Sols et sous-sols 

 Inventaires des anciens sites industriels 

Les anciens sites industriels (ainsi que les activités de services) susceptibles de générer une pollution sont 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat via la base de données nationale BASIAS. 

Cet inventaire est ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ département. Il a été achevé pour la région Pays de la Loire en 

2005, et recense environ 14 ллл ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƴǘǊŜ мул 000 sites au niveau national). Le listing des anciens sites industriels 

répertoriés chacun des cinq ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-en-service-

basias#/ 

 

 Inventaire des sites pollués 

Les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics à titre préventif 

ƻǳ ŎǳǊŀǘƛŦΣ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat via la base de données nationale BASOL.  

 

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

désormais disponible. Ainsi, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ .!{h[Σ on compte dans la région Pays 

de la Loire 246 sites et sols pollués, soit près de 4 ҈ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. Ces sites sont plus 

particulièrement concentrés dans les zones à forte activité industrielle (Saint-Nazaire et son complexe 

portǳŀƛǊŜΣ bŀƴǘŜǎΣ !ƴƎŜǊǎΣ [Ŝ aŀƴǎΧύΦ  

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-en-service-basias#/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-en-service-basias#/
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Ils se répartissent de la manière suivante : 

¶ 22 sites (9 %) mis en sécurité et/ou devant faire l'objet d'un diagnostic, 

¶ 47 sites (19 %) en cours d'évaluation, 

¶ 42 sites (17 %) en cours de travaux,  

¶ 85 sites (35 %) traités avec surveilƭŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜΣ 

¶ 50 sites (20 %) traités et libres de toute restriction. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 Occupation du sol et urbanisation du territoire 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Pays de la Loire présente des différences assez marquées avec celle observée 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΧύ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

dans la région, avec plus de 80 % des surfaces occupées contre seulement 60 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻnale.  

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳne surface relativement réduite (9 % du territoire régional contre 

34 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΣ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όŦƻǊşǘǎ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ 

de Mayenne). 

Enfin, la part de territoires artificialisés de la région est relativement comparable à la moyenne nationale, avec 

7 % de la surface occupée par les zones urbanisées, les zones industrielles ou commerciales, les réseaux de 

communication et les espaces verts artificialisés non agricoles. 
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Graphique 6: occupation du sol dans les Pays de la Loire et en France métropolitaine en 2012 - Source : SOeS, données Corine 

Land Cover 2012 
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À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩensemble des départements qui composent les Pays 

de la Loire connaissent un phénomène marqué ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Entre 2006 et 2012, la surface des territoires artificialisés (en ha) a ainsi progressé dans tous les départements, 

soit environ +12 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ, contre +8 ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

Cette artificialisation se réalise majoritairement au détriment des surfaces agricoles, qui constituent le principal 

réservoir de surface disponible dans la région : celles-ci sont en régression dans les cinq départements (-1 % au 

niveau régional).  

La surface occupée par les forêts et milieux naturels reste globalement stable (+0,6 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴύΣ 

et enregistre même une progression dans les départements où ces espaces sont déjà bien développés 

(Mayenne, Sarthe et Maine-et-Loire dans une moindre mesure). 
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Graphique 7 : éǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ dans les Pays de la Loire entre 2006 et 2012 (hectares)- Source : SOeS, 

données Corine Land Cover 2012  
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2.2.2  RESSOURCES NATURELLES 

2.2.2.1 Matières premières 

 Carrières et activités extractrices 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {ŎƘŞƳŀǎ régionaux des carrières (qui doit intervenir au plus tard en 

2020
6
), les Schémas départementaux des carrières constituent Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ; 

ils définissent notamment ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞriaux dans chaque département. 

                                                                 

6 Les Schémas régionaux des carrières ont été introduits par la loi n°2014-366 du 24 mars нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
rénové (loi « ALUR »). 

Carte 10 : occupation du sol dans la région Pays de la Loire - Source : DREAL Pays de la Loire, données Corine Land Cover 

2012 
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Ces documents, plus ou moins récents selon les territoires, ne permettent toutefois pas de dresser un portrait 

homogène de la disponibilité en ressources minérales au niveau régional. 

Les DREAL disposent toutefois ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ plus récentes ǎǳǊ ƭΩinventaire des carrières en activité et les 

approvisionnements en granulats Ł ƭΩéchelle régionaleΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

régionaux des carrières. 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) est Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŞōǳǘ нлнл. 

 

En 2015, la DREAL Pays de la Loire recense ainsi 223 carrières en activités sur le territoire régional, localisées 

principalement dans le Maine-et-Loire (36 % des installations), puis dans la Sarthe, la Loire-Atlantique et la 

Vendée (entre 17 et 18 % des installations) ; la Mayenne regroupant moins de 10 % des carrières en activité. 

 

 
Loire-

Atlantique 
Maine-et-

Loire 
Mayenne Sarthe Vendée 

Total 
Région 

Répartition 

Roches massives 25 23 14 12 23 97 43,50% 

Sables alluvionnaires 
hors lit majeur 

0 10 0 6 0 16 7,17% 

Sables alluvionnaires 
en lit majeur 

0 3 0 4 0 7 3,14% 

Sables autres 11 16 4 19 2 52 23,32% 

Autres matériaux 5 28 4 1 13 51 22,87% 

TOTAL 41 80 22 42 38 223 100,00% 

Répartition 18,4% 35,9% 9,9% 18,8% 17,0% 100,0%  

 

La région des Pays de la Loire a produit en moyenne de 2004 à 2015 environ 43 millions de tonnes de 

matériaux terrestres par an, soit 10 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

roches massives ou de gisements de sables. La Loire-Atlantique, le Maine-et-Loire, la Mayenne et la Vendée 

produisent de 17 à 29 ҈ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ Şǘŀƴǘ ƳƻƛƴŘǊŜ 

(moins de 10 %). 

La région des Pays de la Loire est après Rhône-Alpes la deuxième région française pour la production de 

granulats terrestres, issus à 70 % de roches massives, les matériaux alluvionnaires (hors et en lit majeur) ne 

représentant maintenant que 4 % de la production régionale. 

La région des Pays de la Loire produit également des granulats marins όǎŀōƭŜύΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

réglementée par le code minierΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ мΣф Ŝǘ п Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2004 à 2015. Elle est en tête des régions françaises pour la production de granulats marins et 

représente environ 55 % de la production nationale. 

Les fluctuations annuelles des productions des différentes catégories de matériaux sont dépendantes de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

Tableau 7 : recensement et localisation des carrières en activités dans les Pays de la Loire au 1
er
 septembre 2015 (DREAL 

Pays de la Loire) 
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[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ le territoireΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

région, avec 10 à 15 % des matériaux produits exportés selon le département. 

[Ŝǎ ǎŀōƭŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻns 

particulièrement consommatrices telle que la mâche. 
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Graphique 8 : répartition de la production de granulats de la région par matériaux en 2015 (DREAL Pays de la Loire) 

Graphique 9 : répartition de la production de granulats de la région par départements en 2015 (DREAL Pays de la Loire) 
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2.2.2.2 Ressources énergétiques 

 Consommation énergétique 

La tonne équivalent pétrole (ǘŜǇύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ζ moyenne ». Dans la même idée que la tonne équivalent CO2 pour la mesure des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ de manière commune les volumes 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜs (gaz, pétrole, bois, charbonΧύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳe pouvoir calorifique 

à la base. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{9aL{ нлмп ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ !ƛǊ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣт Mtep en 2014, soit 2,1 tep par habitant, ce qui est légèrement inférieur à la moyenne 

nationale (2,3 tep par habitant en 2012 en France métropolitaine). 

 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 

transports et le résidentiel sont les deux secteurs les plus consommateurs : ils totalisent 59 % des 

consommations en Pays de la Loire pour 62 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ нлмнΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŝǎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎhelle nationale 

(respectivement 4 % en 2014 contre 3 % en 2012), reflétant la place occupée par ce secteur dans les Pays de la 

Loire. 

 

 

 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όон % des 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜύ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ premier vecteur énergétique 

utilisé (46 ҈ύ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όнт %), consommée principalement par les secteurs résidentiel et tertiaire. Le 

gaz constitue le 3
e
 vecteur énergétique le plus utilisé. 

Graphique 10 : consommation énergétique finale de la région par secteurs en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 

2014) 
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Ce mix énergétique régional dirigé vers les énergies fossiles est sensiblement identique à celui de la France 

métropolitaine en 2012 : le triplet de tête est le même, bien que le poids des produits pétroliers soit plus fort 

Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale et que le poids de gaz soit moindre.  

 

 

 

¶ Évolution de la consommation énergétique 

La consommation par habitant a reculé de 9 % entre 2008 et 2014 dans la région. Ce recul intervient dans un 

contexte de ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ globalement stables, 

ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴts (dispositifs de 

chauffage et ŘΩéclairage) ou de la motorisation des véhicules. 

La principale source de variation des consommations est la variabilité climatique annuelle, sur laquelle sont 

ƛƴŘŜȄŞŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Graphique 11 : consommation énergétique finale de la région ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire 

BASEMIS 2014) 
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 Production énergétique 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{9aL{ нлм4, la région a produit, en 2014, 0,74 aǘŜǇ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭe, sous forme 

ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŞƻƭƛŜƴΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύ ƻǳ ŘŜ 

combustibles renouvelables (biogaz, bois énergie et 50 % des déchets valorisés). 

 

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ : la centrale thermique de 

/ƻǊŘŜƳŀƛǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ н 600 MW (2 unités charbon et 2 unités fioul), constitue la plus importante 

centrale thermique française et assure près des deux tiers de la production électrique régionale en 2014. Les 

énergies renouvelables fournissent le tiers restant ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ (contre 18 % environ au niveau 

national). On notera ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de contribution du nucléaire dans la production électrique, la région nΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

dotée de centrale nucléaire sur son territoire. En revanche les centrales nucléaires de régions voisines (Chinon, 

Civaux et Saint-Laurent-des-Eaux) exportent une partie de leur production vers la région des Pays de la Loire. 

 

Bien que minoritairŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ : elle a été 

multipliée par 4,2 ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмпΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜΦ 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ la région en niveau de 

production. Ainsi la capacité installée, qui a presque quadruplé entre 2008 et 2014 atteint 578 MW et fournit 

64 ҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлмпΦ Avec sa façade atlantique, la région 

possède égaleƳŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƻŦŦǎƘƻǊŜ όн ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǎƻƴǘ 

actuellement en cours avec une mise en service prévue Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2020).  

 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмп, en particulier entre 2008 

Ŝǘ нлмлΣ ƻǴ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘǊƛǇƭŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ нлмпΣ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нн ҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ 

Pays de la Loire. 

 

Graphique 12 : évolution de la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмп ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ (échelle base 100 

en 2008) - Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014 



 

 Région des Pays de la Loire ς Plan régional de prévention et gestion des déchets ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 INDDIGO ς Février 2018 p 63/199 

La filière méthanisation est également en plein développement, surtout depuis 2010 (8 % de la production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлмпύΦ 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ όŜƴǾƛǊƻƴ м % de la production régionale): 

malgré la densité et la richesse du réseau hydrographique de la région, les Pays de la Loire restent un territoire 

ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜment aux zones 

de montagne par exemple).  

 

 

 

¶ Production de chaleur 

La ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ connait également une tendance globale à 

la hausse depuis plusieurs années, avec cependant des fluctuations liées à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ 

climatique (années plus ou moins froides influant sur la demande en chaleur).  

 

Le bois-énergie est la première filière de production de chaleur renouvelable en Pays de la Loire. Plébiscité tant 

pour les chaufferies collectives que pour les réseaux de chaleur, il fournit près de 67 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

renouvelable de la région en 2014, en hausse de 19 % par rapport à 2008.  

 

Les pompes à chaleur produisent environ 23 % de la chaleur en Pays de la Loire en 2014. Utilisées 

principalement dans les secteurs résidentiel et tertiaire, leur usage a presque quadruplé entre 2008 et 2014 

suite, notamment, aux mesures incitatives les concernant (crédit ŘΩƛƳǇƾǘ, etc). 

 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όhaύ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŞŜ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ 

2008 et 2014, la fermeture de ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀgères ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝƴ нлмм ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 

ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘres incinérateurs entre 2012 et 2014. 

 

Graphique 13 : évolution de la production d'électricité renouvelable en région de 2008 à 2014 (en ktep) et répartition de la 

production par filière en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 
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2.2.2.3 Ressources naturelles locales 

 Ressources en eau 

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ De ce 

fait elle doit respecter des exigences de qualité réglementaires Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ sanitaires 

(paramètres bactériologiques, chimiques, etc). 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ régionale de santé (ARS). Le 

bilan de situation 2015 réalisé ƭΩ!w{ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мл 000 prélèvements et met en évidence 

ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΣ ǾƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

avec 99 % des prélèvements respectant les exigences réglementaires : 

¶ La qualité microbiologique est particulièrement satisfaisante avec un taux de non-conformité 

extrêmement faible en 2015 (0,1 %). 

¶ Lŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ : 92 % de la population régionale a été 

desservie par une eau avec des teneurs moyennes inférieures à 25 mg/l. La situation est moins 

favorable en Mayenne, ce chiffre étant de 66 % avec 4 unités de distribution confrontées à des 

dépassements de la limite de qualité (50 mg/L) en 2015, sur des durées variables. 

¶ La teneur en pesticides présente une situation moins favorable : environ 4 % de la population de la 

région a été concernée par des dépassements de la limite de qualité en 2015. Ceux-ci étaient pour la 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ł ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ Řǳ ƳŞǘŀƭŘŞƘȅŘŜΣ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀnti limace, détecté régulièrement 

depuis plusieurs années. Ces dépassements de teneur en pesticides, de durée limitée, ne présentaient 

toutefois pas de risque sanitaire (concentrations très largement inférieures au seuil de toxicité de la 

molécule). 

 

¶ Utilisation de la ressource en eau 

La ressource eau est soumise à de nombreux risques de pollutions (enjeu qualitatif). Un autre enjeu est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύΦ  

 

Graphique 14 : éǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ нллу Ł нлмп όŜƴ ƪǘŜǇύ Ŝǘ 

répartition de la production par filière en 2014 (Air Pays de la Loire, inventaire BASEMIS 2014) 
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En нлмоΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Şǘŀƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭύΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 

prélèvements est relativement équilibrée, 51 % étant issus des eaux de surface et 49 % des eaux souterraines.  

 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ est nettement prépondérant dans la région : suivant ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable capte entre 50 et 75 % des prélèvements. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

consommateur en eau, avec une forte fluctuation des quantités prélevées suivant les années, à rapprocher des 

contraintes propres à cet usage (variabilité climatique, etc.). Les volumes utilisés ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł 

eux relativement restreints et stables au fil du temps. 

 

 

 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ que la forte variabilité de la demande suivant la période et le secteur 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ plus ou moins marquées. 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ où la ressource est moins 

abondante voire rare (période estivale), et ƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ όǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

notamment).  

 

Dans les Pays de la Loire, ce décalage ŜƴǘǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

contextes suivants : 

¶ les secteurs où se développe une agriculture intensive όōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ Řǳ 

[ƻƛǊΧύΣ  

¶ lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

de la Vilaine et plus largeƳŜƴǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴύΣ 

¶ lŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƾǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ǾŜƴŘŞŜƴƴŜǎύΣ ƻǴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ 

fragilisée par la forte augmentation de la demande en période estivale alors que la ressource est faible 

en cette période. 

Graphique 15 : éǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмо ς Source : DREAL Pays 

de la Loire, profile environnemental régional 2016 
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Lŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǳǘ ainsi conduire à des 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ. Dans les secteurs de déséquilibre chronique entre ressources et besoins en eau, des Zones 

de Répartition des Eaux (ZRE) ont été définies par arrêté préfectoral Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

permettre une meilleure maîtrise de la demandeΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

du Cénomanien, ou encore en Vendée. 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀnd bassin versant Loire-Bretagne, ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

(SDAGE) identifie également des périmètres de restriction avec une limitation des prélèvements (zones de 

protection renforcée) ou une obligation de gestion collective de la ressource en eau (zones de prévention du 

déficit quantitatif),  afin de mieux équilibrer les usages. 

 

 

 Bois et forêts 

La région Pays de la Loire se caractérise par son faible taux de boisement : les 530 000 ha de surfaces boisées 

représentent environ 16 ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о5 % en 2014, ce qui en fait 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ les moins boisées de France. Aussi la part de la région dans la production nationale de bois est 

logiquement restreinte (3 % des volumes récoltés en 2015).  

Carte 11 : zonages de gestion quantitative de la ressource en eau en région (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental 

régional 2016) 
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Les forêts de la région sont composées majoritairement de feuillus (41 % des surfaces boisées). Surtout, les 

Pays de la Loire possèdent une part importante de boisements hors forêt (bosquets, haies, coupes rases, 

ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŦǊƛŎƘŜǎΧύΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻŎŀƎŜΣ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ réseau de haies, talus et alignements boisés séparant les parcelles et les prairies dans les 

ȊƻƴŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΦ 

 

 

Les paysages de bocage constituent ainsi une spécificité régionale et sont plus particulièrement présents en 

Loire-Atlantique, Vendée et Mayenne, et dans une moindre mesure en Maine-et-Loire. Dans la Sarthe, les 

paysages agricoles sont plus ouverts, mais la part des boisements de type forestier y est aussi plus importante. 

Par ailleurs, les Pays de la Loire, la Bretagne et la Basse-Normandie sont les 3 régions françaises comprenant la 

plus grande part de milieux bocagers, portant une forte responsabilité dans le maintien des continuités 

écologiques bocagères identifiées par les orientations nationales de la Trame verte et bleue. 

 

 Ressources agricoles 

Les Pays de la Loire cumulent climat et relief favorables à l'agriculture ainsi qu'une surface boisée parmi les plus 

faibles des régions françaises. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ. 

En 2015, la région compte près de et 2,1 millions d'ha de surface agricole utile (SAU), couvrant 65 % du 

territoire ligérien. Les Pays de la Loire sont la 3
e
 région pour la part de la surface agricole dans la superficie 

totale, derrière les Hauts-de-France et la Normandie (51 % en France métropolitaine). 

La région se situe en 4
e
 position pour la valeur de sa production agricole, cumulant 10 % de la valeur des biens 

agricoles nationaux en 2015.  

Par ailleurs, la région arrive en 7
e
 Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ avec 31 100 structures, qui 

se caractérisent par une taille moyenne (67 ha) légèrement supérieure à la moyenne nationale (61 ha). Comme 

ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǳƴ ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

décenniesΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ : de près de 53 400 en 2000, le nombre 
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Graphique 16 : répartition de la surface boisée par type de boisement dans la région en 2014 (SOeS, données Teruti-Lucas) 
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d'exploitations en Pays de la Loire est ainsi passé à environ 34 400 en 2010, soit une diminution annuelle 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -4,3 % (contre -3 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜύΦ  

En termes de productions agricoles, la région Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όсм % des 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ dans une large bande nord-ouest ; les élevages porcins et avicoles 

étant également bien représentés. Les Pays de la Loire se distinguent également par une grande diversité de 

productions végétales, associant surfaces fourragères et céréalières et cultures spécialisées (dont certaines 

filières à forte valeur ajoutée) : maraîchage (notamment la mâche et le concombre), arboriculture (pomiculture 

essentiellement), horticulture, production de plantes médicinales et à parfum. La région possède également 

deux terroirs viticoles dans le Val de Loire (Anjou-Saumur et Pays nantais). 

 

 

 

Les Pays de la Loire se caractérisent enfin par le poids des productions agricoles sous signe de qualité ou 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ό{Lvhύ : 40 % des exploitations sont concernées en 2010 (contre 36 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ Ŝǘ ƭŀ 

région est la première de France pour le nombre de productions certifiés Label Rouge (en lien avec les produits 

ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύ. La part de la SAU régionale ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩagriculture biologique (surfaces labellisées ou en 

Carte 12 : orientation agricole dominante des communes des Pays de la Loire en 2010 (AGRESTE, données recensement 

agricole 2010) 

http://agreste.agriculture.gouv.fr/
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conversion) est de 5,6 % en 2014 contre 4,1 ҈ Ł ƭΩéchelle nationale, pour un objectif national fixé à 6 % de la 

SAU en 2012 et 20 % en 2020. 

 

 Ressources halieutiques 

Avec un linéaire côtier de 450 km et 60 km d'estuaire de la Loire, la pêche et les cultures marines occupent une 

ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜs Pays de la Loire, qui constituaient en 2012 la deuxième 

région de France pour la pêche maritime derrière la Bretagne, avec : 

¶ une prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 000 tonnes de poissons, crustacés, coquillages et autres produits de la 

mer, soit 12 % du tonnage national,  

¶ 450 navires, soit 10 % de la flotte de pêche nationale, 

¶ 1 220 emplois, soit environ 6 % des effectifs nationaux de marins. 

La façade atlantique ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘǳƞǘǊŜǎ (10 % du 

tonnage national vendu en 2012) et de moules (9 % du tonnage national) ; la région se distingue cependant 

pour ses productions spécifiques comme les coques et les palourdes.  

 

2.2.3  MILIEUX NATURELS, SITES ET PAYSAGES 

2.2.3.1 Biodiversité et milieux naturels 

Dominée par un climat océanique, la région des Pays de la Loire est soumise à quelques influences 

méditerranéennes sur son littoral et à des influences continentales sur ses reliefs les plus élevés. Cette diversité 

climatique associée à une diversité des sols, à une façade maritime et au cours de la Loire qui traverse eux des 

cinq départements, offrent à la région une bonne diversité de milieux naturels, avec notamment : 

¶ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊΣ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΧύΣ 

¶ des écosystèmes côtiers et marins diversifiés (sables et dunes, rochers et falaises, marais littoraux, 

ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ǇƭŜƛƴŜ ƳŜǊΧύ. 

!ƛƴǎƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

entre écosystèmes continentaux et écosystèmes marins, particulièrement remarquables pour leur biodiversité, 

notamment les zones humides (Brière, Marais de Guérande, lac de Grand-Lieu, Marais Breton, Marais 

ŘΩhƭƻƴƴŜΣ aŀǊŀƛǎ PƻƛǘŜǾƛƴΧύ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Loire. 
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 ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

¶ Zones nŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩintérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)  

Ce sont des zones naturelles connues pour leur valeur écologique par référence à des habitats, des espèces 

animales et végétales ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΦ [Ŝǎ 

½bL9CC ǎƻƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

Ƴŀƛǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

juridiquement considérée comme une erǊŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΦ  

Il existe 2 types de ZNIEFF :  

¶ type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique,  

¶ type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés offrant des potentialités biologiques 

importantes. 

Carte 13 : typologie des milieux semi-naturels et forestiers dans la région (données Corine Land Cover 2012) 
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En 2015, on recense environ 584 ллл ŘΩƘŀ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ½bL9CC Řŀƴǎ ƭŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ όǳƴ 

même espace pouvant être inventorié à la fois comme ZNIEFF de type I et de type II), soit 18 % du territoire 

régional. 

Cette étendue apparait relativement peu élevée comparée au taux de couverture national (en moyenne 29 % 

du territoire classé en ZNIEFF en 2015). Elle est Ł ŎƻǊǊŞƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

dans la région (par rapport aux surfaces agricoles par exemple). Cependant les espaces naturels de grande 

valeur écologique y sont particulièrement bien représentés, notamment les zones humides. 

 

 

 

  

Carte 14 : zƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ dans les Pays de la Loire  (DREAL Pays de la Loire, profil 

environnemental régional 2016) 
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 Espaces naturels protégés par voie contractuelle 

¶ Convention Ramsar 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ conservation des zones humides, signée le 2 février 1971 

et ratifiée par la France le 1
er
 octobre 1986. Elle engage les pays signataires à protéger les zones humides 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜs espaces et de leurs 

ressources. Les zones humides désignées doivent présenter une importance internationale au point de vue 

écologique, botanique, zoologique, limnologique ou hydrologique. 

La très grande majorité des sites Ramsar français ont été créés sur des aires déjà protégées en totalité ou en 

ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όtŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎƛǘŜǎ 

Natura 2000, etc.) ou diǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ  

Les Pays de la Loire se caractérisent pŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ 

abritent : on recense actuellement 5 sites désignés au titre de la convention Ramsar (Grande Brière, lac de 

Grand-Lieu, marais salants de Guérande, Basses Vallées Angevines) ; le dernier site en date, celui du Marais 

BǊŜǘƻƴΣ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ  

Au total ces zones humides couvrent environ 35 000 ha, soit 1,1 % du territoire régional. 

 

¶ Réseau Natura 2000 

Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

eǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ мфтф ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ мффн ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

naturels et de la flore sauvage. 

En application de ces 2 directives, les états membres doivent procéder à un inventaire :  

¶ des Zones ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻiseaux (ZICO) : ce sont des espaces fréquentés 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴΣ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎations de 

leurs habitats. Cet inventaire constitue la référence pour toute désignation de Zone de protection 

spéciale (ZPS) ;  

¶ ƭŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

considérées comme présentant ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

situation de rareté ou de vulnérabilité. Cet inventaire constitue la référence pour toute désignation 

de Zone spéciale de conservation (ZSC). 

 

En 2014, la région compte au total 62 zones Natura 2000 terrestres et marines, réparties en 43 ZPS (déjà 

désignées) et мф {L/ όŘŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ½{/ύΦ Au total cela représente environ 8,2 % de la 

superficie régionale (hors zones marines), Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ZPS et en ZSC. 
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¶ Parcs naturels marins 

Le parc naturel marin (PNM) est un nouvel outil de gestion du milieu marin, créé par la loi du 14 avril 2006 en 

ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ SǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (SCAMP). Adapté à de 

grandes étendues marines, le PNM a pour objectif de contribuer à la protection et à la connaissance du 

patrimoine marin, ainsi que de promouvoir le développement durable des activités liées à la mer (pêche, 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŜǘŎύΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ мр ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩhui reconnus par le code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŏƻ-ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat) et 

les acteurs locaux. 

En 2017, les Pays de la Loire comptent sur une petite partie de leur territoire un des huit PNM présents en 

CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ : 

¶ lŜ tba ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƳŜǊ ŘŜǎ tŜǊǘǳƛǎ, créé en 2015 et couvrant 6 рлл ƪƳч ŘΩun 

espace marin situé le long de ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ улл km de côtes sur trois 

départements (Vendée, Charente-Maritime, Gironde). 

 

Carte 15 : zones Natura 2000 dans les Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental régional 2016) 
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¶ Parcs naturels régionaux 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ « tŜǳǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞ άtŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭέ όtbwύ 

un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande 

ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ ¦ƴ tbw ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel ». [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbw 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat et les collectivités locales (régions, intercommunalités, etc) ainsi 

ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎύΦ 

En 2017, on compte 51 parcs naturels régionaux en France ; la région Pays de la Loire en possède quatre sur 

son territoire, dont la plupart se situent à cheval sur plusieurs régions administratives : 

¶ le PNR de Brière, créé en 1970 (54 800 ha, 20 communes et 80 000 habitants), 

¶ le PNR Normandie-Maine, créé en 1975 (257 200 ha, 164 communes et 92 000 habitants), 

¶ le PNR Loire-Anjou-Touraine, créé en 1996 (271 000 ha, 117 communes et 202 000 habitants), 

¶ le PNR du Marais Poitevin, créé en 2014 (197 300 ha, 93 communes et 195 000 habitants). 

 

 

 Espaces naturels protégés par voie réglementaire 

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

Stratégie nationale de création des aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP). À ce titre, la loi dite 

« Grenelle 1 » de 2009, ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ŘΩƛŎƛ м0 ans au moins 2 % du territoire terrestre 

métropolitain sous protection réglementaire forte (arrêtés préfectoraux de protection de biotope, réserves 

naturelles, réserves biologiques, zones ŎǆǳǊ de parc nationaux). 

 

Carte 16 : parcs naturels régionaux présents en Pays de la Loire 
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En 2014 la région des Pays de la Loire totalise 0,23 % de son territoire protégé (contre 1,4 % au niveau 

national). Il existe une disparité forte entre les départements, avec un pourcentage presque nul en Mayenne et 

0,65 % en Loire Atlantique. 

 

¶ Arrêtés préfectoraux de protection de biotopes 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ ό!tt.ύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴt à favoriser la conservation de 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 

(animales et végétales).  

En 2014, Les Pays de la Loire comptent 43 APPB sur leur territoire, représentant une superficie totale de 

2 100 ha, soit environ 20 % de la surface régionale couverte par des aires protégées. 

 

¶ Réserves naturelles  

Les réserves naturelles (RN) ont pour objectif de protéger les milieux naturels exceptionnels, rares et/ou 

menacés en France. Dŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƻǳ ǎƻǳƳŜǘ Ł ǳƴ 

ǊŞƎƛƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

On distingue 2 types de réserves naturelles : 

¶ les réserves naturelles nationales (RNN), ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩÉcologie et du 

développement durable, 

¶ les réserves naturelles régionales (RNR), qui remplacent depuis la loi « démocratie de proximité » 

de 2002 les réserves naturelles volontaires, classées par décision en Conseil régional. 

 

En 2014 on recense dans la région 5 RNN et 18 RNR, pour une superficie totale de 8 400 ha environ soit 78 % de 

la surface régionale couverte par des aires protégées. 

 

¶ Réserves biologiques 

Les réserves biologiques concernent des espaces forestiers et associés comportant des milieux ou des espèces 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŞǎ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ 

En 2014 la région Pays de la Loire compte une seule réserve biologique sur son territoire όƭŀ tƻƛƴǘŜ ŘΩ!Ǌœŀȅ Ŝƴ 

Vendée), couvrant 212 ha soit près de 2 % de la surface régionale couverte par des aires protégées. 

 

¶ Parcs nationaux 

Les Pays de la Loire ne comportent actuellement aucun parc national sur leur territoire parmi les dix existants 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en France. 

 

¶ Forêts de protection 

En 2014, les Pays de la Loire ne comptent pas de forêt de protection sur leur territoire, reflet de la part 

restreinte des surfaces boisés dans la région. 

La carte ci-après permet de situer sur le terrƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

réglementaire. 
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 Espaces naturels gérés par des structures conservatoires 

Dans les Pays de la Loire, deux structures de type conservatoire interviennent actuellement sur le territoire de 

la région pour préserver le patrimoine naturel et paysager : le Conservatoires des espaces naturels des Pays de 

la Loire (CEN) et le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres (CdL). 

[ŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ 

près des enjeux environnementaux, sociaux et économiques des territoires. 

En parallèle, les Conseils départementaux font également des acquisitions dans le cadre de leurs politiques des 

Espaces naturels sensibles, afin de soustraire certains sites au patrimoine naturel remaǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Ces acquisitions sont financées par le produit de la taxe départementale ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

 

¶ Action du Conservatoires des espaces naturels 

Créé en 2015, le Conservatoire des espaces naturels des Pays de la Loire gèrent actuellement 48 sites sur le 

territoire régional. 

Carte 17 : espaces naturels protégés par voie réglementaire dans les Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, profil 

environnemental régional 2016) 
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¶ Action du Conservatoire du littoral  et des espaces lacustres 

Sur le territoire de la région, le Conservatoire du littoral a acquis à ce jour 35 sites localisés le long la façade 

atlantique. Cela représente environ 7 000 ha au total. 

 

2.2.3.2 Paysages 

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΣ 

ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩÉtat et les collectivités locales. Ce document a pour objectif de transcrire un « état 

des lieux du paysage » Ŝƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et en identifient les enjeux associés. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƭŀǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

lecturŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ, un atlas de paysages des Pays de la Loire a été élaboré de 2013 à 2016. 

Ce document distingue ainsi 49 unités paysagères des Pays de la Loire, qui peuvent être réparties selon dix 

familles géographiques de paysages (elles-mêmes caractérisées par des critères géographiques et 

géomorphologiques communs), permettant de dégager les grandes ambiances paysagères de la région : 

¶ paysages de campagne ouverte, 

¶ paysages de marais, 

¶ paysages de plateaux bocagers mixtes, 

¶ paysages de vallons bocagers, 

¶ pŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻǊşǘΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǾƛƎƴŜǎΣ 

¶ paysages ligériens et de grandes vallées, 

¶ paysages littoraux urbains, 

¶ paysages montueux, 

¶ paysages urbains, 

¶ paysages viticoles. 

 

Ces familles de paysages structurantes sont présentées dans la carte ci-après. 
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Carte 18 : familles géographiques de paysages et unités paysagères des Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, Atlas des paysages des Pays de la Loire) 
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2.2.3.3 Patrimoine naturel et culturel 

 Sites classés et inscrits 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşt général. 

Issue de la loi du 2 mai 1930, la protection des sites est à présent organisée par le titre IV chapitre 1
er
 du code 

ŘŜ ƭΩŜnvironnement.  

Il existe deux niveaux de protection : ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ :  

¶ le classement est généralement réservé aux sites les plus remarquables à dominante naturelle dont 

le caractère, notamment paysager, doit être rigoureusement préservé.  

Les travaux y sont soumis selon leur importance à autorisation préalable du Préfet ou du Ministre 

de la Transition écologique et de la solidaritéΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) est obligatoire. Les sites sont 

ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǇǊŝǎ ŜƴǉǳşǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat. 

¶ lΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ est proposée pour des sites moins sensibles ou plus anthropisés ǉǳƛΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎΦ [Ŝǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ȅ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ des bâtiments de France. Celui-ci dispose 

ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŀǾƛǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Les sites sont inscrits par arrêté ministériel après avis des communes concernées. 

 

hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нто ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ Řƻƴǘ мму ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ мрр ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ōƛŜƴ 

répartis sur les cinq ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘƻǳǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŀƴƎǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ 

le nombre et la surface de ses espaces protégés.  
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 Monuments historiques 

Les monuments historiques classés ou inscrits sont ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜΦ [ŀ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ 

ŘƻƴŎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ рлл m 

de rayon autour des monuments historiques.  

Les Pays de la Loire se distinguent là-encore par la richesse de leur patrimoine bâti. La région compte à ce jour 

2 052 édifices protégés au titre des Monuments historiques, ce qui représente près de 5 % du parc national. 

tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭe département du Maine-et-Loire. Un tiers est 

géographiquement concentré dans les villes (Nantes, Angers, Le Mans, Saumur, Laval, etc). 

Par ailleurs, on recense dans la région près de 43 000 immeubles protégés au titre des Monuments historiques 

ainsi que près de 260 000 objets mobiliers. 

 

Carte 19 : sites classés et sites inscrits dans la région (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental régional 2016) 
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 Zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) et aires 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!±!tύ 

[Ŝǎ ½tt!¦t ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ et de 

mettre en valeur leurs caractéristiques patrimoniales, en proposant des périmètres de protection mieux 

adaptés au terrain que le rayon de 500 m et des outils de protection plus souples. Ainsi, différentes zones sont 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ½tt!¦P et à chacune correspondent des règles induites par ses caractéristiques. 

Les prescriptiƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ Ǉlan lƻŎŀƭ ŘΩurbanisme. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭŜǎ ½tt!¦t ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ 

airŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό!VAP).  

La région compte actuellement 74 ZPPAUP et 13 AVAPΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbains et villageois et leurs abords immédiats, quelques ZPPAUP et AVAP plus récentes assurent désormais la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳǎΦ 

 

 LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h 

La région Pays de la Loire compte depuis 2000 un site inscrit sur la liste du patrimoine mondial ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ 

tŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Val de Loire, à cheval sur les régions Pays de la Loire et Centre-

±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ олл km et regroupe 170 communes, 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ 

Cette labellisation se fonde sur un ensemble de réalisations exceptionnelles, notamment architecturales 

όŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘǊƻƎƭƻŘȅǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ ŘǳǊŀƴǘ Ǉlusieurs siècles et ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴ όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

viticoles, techniques de gestion du fleuve Loire, etc.). 

 

2.2.4  RISQUES 

2.2.4.1 Risques naturels et technologiques 

Les données présentées ci-après proviennent essentiellement de la base nationale GASPAR sur les risques 

majeurs, ainsi que des informations disponibles dans les Dossiers départementaux sur les risques majeurs 

(DDRM), élaborés par la préfecture de chaque département de la région. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ D!{t!wΣ ƭŜǎ 1 243 communes que compte la région Pays de la Loire sont 

soumises à un certain nombre de risques naturels et technologiques. Par nombre décroissant de communes 

concernées, la région est plus particulièrement concernée par les risques suivants : 

¶ séismes, 

¶ transport de matières dangereuses, 

¶ inondation, 

¶ phénomènes atmosphériques (qui regroupent l'ensemble des phénomènes traités par la vigilance 

météorologique et les événements climatiques extrêmes : vent violent, pluie-inondation, orages, 

neige-verglas, inondation, avalanche, canicule, grand froid),  

¶ mouvement de terrain, 

¶ feu de forêt, 

¶ rupture de barrage, 



 

 Région des Pays de la Loire ς Plan régional de prévention et gestion des déchets ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 INDDIGO ς Février 2018 p 82/199 

¶ risque industriel, 

¶ risque minier (affaissement). 

 

Type de risque 
Nombre de 
communes 
concernées 

Part de 
communes 
concernées 

Séismes 1 243 100 % 

Transport de matières dangereuses 807 65 % 

Inondation 720 58 % 

Phénomène atmosphérique 657 53 % 

Mouvement de terrain 617 50 % 

Feu de forêt 239 19 % 

Rupture de barrage 95 8 % 

Risque industriel 62 5 % 

Minier (affaissement, pollutions, inondations) 20 2 % 

Nucléaire 4 0,3 % 

Radon 1 0,1 % 

Avalanche 0 0 % 

Volcanique 0 0 % 

Engins de guerre 0 0 % 

Total communes Pays de la Loire 1 243 

  

 

 Séismes 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ нлмлΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŞƛǎƳŜΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ réduit (aléa modéré à très faible 

suivant un gradient sud-nord) ; en effet la région est partagée sur le plan géomorphologique entre le bassin 

sédimentaire parisien et le socle ancien du Massif armoricain, qui constituent des structures relativement peu 

actives sur le plan sismique. 

 

Tableau 8 : tableau synthétique d'exposition des communes des Pays de la Loire aux risques naturels et technologiques en 

2016 (SOeS - données GASPAR) 
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 Transport de matières dangereuses 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛnement par route, rail, canalisation et 

ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ donc, par définition, présent de manière diffuse sur le territoire. Néanmoins, les axes de 

transport les plus importants, en termes de trafic ou de volume en transit, ainsi que les zones urbaines 

regroupant des enjeux forts en termes de densité de population, peuvent être considérés comme des sites plus 

sensibles à ce risque. 

La région Pays de la Loire abrite, à Donges, Montoir-de-Bretagne et Cordemais en Loire-Atlantique, un pôle 

énergétique ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

dangereuses : 10 ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘΣ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛǉǳŞŦƛŞΧύ Ŝǘ 

10 % du volume national de raffinage de pétrole brut. 

  

Carte 20 : zonage sismique réglementaire de la région en 2016 (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental régional 

2016) 



 

 Région des Pays de la Loire ς Plan régional de prévention et gestion des déchets ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 INDDIGO ς Février 2018 p 84/199 

Ainsi, la seule présence de ces sites énergétiques majeurs explique le nombre important de communes 

concernées par le risque de transport de matières dangereuses (65 %), le territoire régional était maillé par 

différents réseaux de transport des matières dangereǳǎŜǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜŀƴǘ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƴǆǳŘǎ stratégiques. Les 

matières dangereuses transitent notamment dans la région par : 

¶ les grands axes de circulation majeurs : le pôle industriel Donges-Montoir-de-Bretagne engendre à lui 

seul un trafic très important de matières dangereuses, et ce aussi bien sur le réseau routier que 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƻǳ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ό[ƻƛǊŜύΦ 

¶ les axes de transport spécifiques (par canalisations) : outre les canalisations enterrées de transport de 

gaz, une partie de la région (Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ aŀȅŜƴƴŜ Ŝǘ {ŀǊǘƘŜύ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻƭŞƻŘǳŎ 5ƻƴƎŜǎ-

Melun-Metz (capacité de transport de 3,2 Mm
3
). 

 

Conformément à la loi "risques" du 30 juillet 2003, des études de danger doivent être conduites pour les 

ƴǆǳŘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ transports de matières dangereuses. Trois sites sont concernés en région, les ports 

de Saint-bŀȊŀƛǊŜΣ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÎƭŜ ŘΩ¸ŜǳΦ tƻǳǊ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ 

ont conduit à la prescription de mesures de maîtrise des risques. 

 

 Inondations 

Du point de vue hydrologique, les Pays de la Loire ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜnt ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

Loire et du bassin de la Maine, drainant ainsi un réseau hydrographique dense, avec dans certains secteurs des 

configurations physiques favorisant fortement le ruissellement (substrat granitique imperméable, vallées 

encaissées, etc.)Φ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

drainant le territoire traversent les principales zones urbaines (Nantes, Angers, Le Mans, etc..). 

 

aŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀǊŀƛǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀlement par une façade 

maritimeΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻƭŘŞǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊe de 

plages naturelles meubles et une urbanisation marquée, est particulièrement exposé aux risques littoraux, 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ ·ȅƴǘƘƛŀ Ŝƴ нлмлΦ 

 

De ce fait, la région est particulièrement concernée par le risque inondation ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł 

des débordements de rivières), et le risque de submersion marine ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ : en 2016 on compte au total 

720 communes concernées, soit 58 % des communes de la région. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ « inondations » de 2007Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмм ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la connaissance des enjeux impactés par des crues fréquentes, moyennes et extrêmes. AinǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

linéaire de la Loire et de certains de ses affluents (Loir, Sarthe) apparait particulièrement concerné par le risque 

inondation, ainsi que certains espaces de la façade atlantique (marais de Guérande, baie de Bourgneuf, baie de 

ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻn au sud de la Vendée). 
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Les plans de prévention des risques (PPR) institués par la loi n°95-101 du 2 février 1995 sont élaborés et mis en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩÉtat en prévention des risques naturels prévisibles.  

 

En 2017, 413 communes sont couvertes par un PPR inondation (PPRI), soit 57 % des communes concernées par 

le risque inondation dans la région. On dénombre à ce jour 40 PPRI approuvés et 1 prescrit. 

 

Suite aux conséquences graves occasionnées par la tempête Xynthia en 2010, les communes des secteurs 

côtiers ont également été visées prioritairement par de récentes prescriptions de PPR littoraux (PPRL). À terme, 

ŎŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ttw[Φ 

 

Carte 21 : cŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

inondation sur le bassin Loire-Bretagne (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental régional 2016) 
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 Mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol et/ou du sous-sol. Il est fonction de 

la nature et de la disposition des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de dissolution ou 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƎŜƭΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎΣ ŀƳǇƭƛŦƛŞǎ ƻǳ 

même crées par lΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όƳƛƴŜǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘύΦ 

Dans la région Pays de la Loire, le risque mouvement de terrain est présent de manière localisé, ƭΩest de la 

région (intérieur des terres) étant la plus exposée, notamment les départements du Maine-et-Loire, de la 

Sarthe et dans une moindre mesure de la Mayenne.  

  

Carte 22 : éǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tlans de prévention du risque inondation et littoraux dans les Pays de la Loire (DREAL Pays 

de la Loire, profil environnemental régional 2016) 
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Différents types de phénomènes sont recensés à ce jour : 

¶ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, ŘΩƻǊigine naturelle ou artificielle, très présentes dans le Val de 

Loire en raison de la nature des roches dans ce secteur, 

¶ le retrait gonflement-argiles, ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄ qui 

peuvent être très présents localement, 

¶ la chutŜ ŘŜ ōƭƻŎǎ Ŝǘ ƭΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳȄ, 

¶ les affaissement et effondrements liés aux activités minières passées de la région (ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƛƴΣ ŘΩŀƴǘƛƳƻƛƴŜΣ ŘΩǳǊŀƴƛǳƳ, ŘΩƻǊΣ ŘŜ ŦŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƘƻǳƛƭƭŜύ. Ces derniers 

ont conduits la DREAL Pays de la Loire à réaliser une quinzaiƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƳƛƴƛŜǊǎ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΦ 

[ŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣ 

ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ, ou 

encore des glissements de terrain sur des substrats plus meubles. 

En Pays de la Loire, 617 communes sont concernées par le risque mouvement de terrain en 2016 (soit 50 % des 

communes de la région). 

On dénombre actuellement dix plans de prévention du risque mouvement de terrain (PPRMT), dont huit sont 

approuvés et deux prescrits. Ils concernent essentiellement le risque minier et les risques de mouvements de 

terrains, liés aux effondrements, notamment du fait de la présence de cavités souterraines. 
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 Feux de forêt 

Du fait de son taux de boisement relativement restreint, les Pays de la Loire ne constituent pas une région à 

ǊƛǎǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όbƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ t!/!ΧύΦ 

Cependant le risque est réel dans certaines parties du territoire, avec 239 communes concernées (soit 19 % des 

communes de la région), notamment : 

¶ dans la Sarthe, qui constitue le département le plus boisé de la région, 

¶ en Vendée et en Loire-Atlantique. 

Les massifs de résineux sont les formations les plus soumises au risque de feu de forêt. 

À ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ όttwLCύ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 

Carte 23 : cƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

mouvement de terrain dans les Pays de la Loire (DREAL Pays de la Loire, profil environnemental régional 2016) 
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 Rupture de barrage 

[ŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ όƻǳ ŘŜ ŘƛƎǳŜύ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƭŜ ŘŞŦŜǊƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻƴŘŜ ŘŜ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǊŀǾŀƎŜǳǎŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

En application du décret 2007-мтпр Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллтΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ 

définies par arrêté préfectoral et ƳƻŘǳƭŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜs risques et des enjeux. Dans cette 

optique, les barrages et les digues sont répartis en quatre classes de A (pour les ouvrages les plus importants) à 

D (pour les plus petits) en fonction de leurs caractéristiques géométriques (pour les barrages leur hauteur, le 

ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ όƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ 

la zone protégée par les digues). 

 

En 2016, 95 communes des Pays de la Loire sont concernées par un risque de rupture de barrage (soit 8 % des 

communes de la région). 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

départementaux des risques majeurs (DDRM), parmi lesquels le barrage du Verdon (Maine-et-Loire). En tant 

que "grand ōŀǊǊŀƎŜϦΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 

humains. 
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Par ailleurs, du fait de sa situation littoral et de son réseau hydrographique important, la région connait 

également un risque de rupture sur les digues littorales et fluviales présentes sur son territoire, principalement 

sur : 

¶ le lit majeur de la Loire et de ses affluents,  

¶ les fleuves côtiers tels que le Lay et la Sèvre-niortaise,  

¶ les zones de polders de ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ όōŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΣ ōŀƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƴŜǳŦ, NoirmoutierΧύΦ 

 

  

Carte 24 : classification réglementaire des barrages des Pays de la Loire par rapport au risque de rupture (DREAL Pays de la 

Loire, profil environnemental régional 2016) 




























































































































































































































